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PA.RTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 
,c 

P..rao....1 

Stagiaires de l'administration colonf"ûe 

ARRETE No 70-51jCab. du 29 janvier 1951. 


LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

- Ül'I'ICiER De LA Lè:JION o'HoNNEllQ, . 

COMMISSA:~ DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P.I.., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du CommIssaire de la République au rrogo; 
:Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganlSation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; ­

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le. knode de promulgation 
et 'de publication des textes règlementaires au Togo; 

Vu l'arrêté mlllÎBtédel du 17 juin 1946 fixant les modalités 
de sortie dU sta:ge prévu- pour lIeS stagiaires de l'Admlllistration 

, oolornale orientéBvers l'adminJStra~n générale, promulgué 
au Togo Je 24juiUet 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter. 
r:itoue du TOfSlO l'arrêté ministérl,el du 13 décembre 
1950 portant modfftcation de l'arl1êté du 17 juin 1946 
f,!.xant les m'Odalités de sortIe du stage prévu pour les 
stag'laIr,es d'administratIon' coloniale orIentés vers l'ad­
mtnistratlon 1;ténérale. ' ' 

. ART. 2. ,.-- Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout 'Où besoin sera. 

Lomé, le 29 janvIer 1951. 
Y. 0100. 

ARRETE mll1Jstél'iel da 13 'décembre 1950. 
Par arJ:jêté. en date d~ 13 décembre 1950, l'artIcle 

14 de l'àrliêté du 17 JUIn 1946 susvisé est modifié 
comme suit: 

«Pour compter de la dat,e d"~xpiratiûn du stage de' 
deux anS qU'ils ont'etfeciué outre-mer et pendant leur 
\S~j'Our a l'éoole nationale de fa France d'Outre-mer, 
les stagJalreS percevront la solde" afférente au grade 
de rédacteur de 1re ClaSse après 3 ans d'administration 
générale d'outre-mer)). 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

8udtèt d. l'Et.t 

ARRETE No. 71-51 F du 29 janvlel' 1951. 


LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

.~OFFICIER DE LA LéalON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA 'REPUBLIQUE Au Tooo p. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributions 

et les pouvoirs du CommIssaire de la République 'au rrogo; . 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du TerritoIre du Togo et création d'assembléê& 
r-eprésentatives; . 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies et les actes modificatifs subséquents (Art. 5); 

Vu la lOI nO 48-82 du 7 janvier 1948 ~ Article 3; 
Vu le radIotélégramme no 26 du 23 janvier 1951 (Traœ­

mISSIonS Coloniales Pans); , 

Vu l'urgence du paiement des salaires; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont ouverts pour le compte 
du Budget de l'Etat les crédits pro,vis01res-nécessaires 
au paternent des salaires .des' agents jûurnaliers du ser­
Vlce de la météoliol'Ogie nationale - chap.3070 - art. 
2 - so. ::. . . .•: . • . '. 160.000Jrcs CFA.J 

ART. 2. - Les crédits seront annulés lors de la ré-­
ceptlOn des ordonnances délIvrées par le budget de 
l'Etat. 

ART. 3. - Le présent ar11êtê sera enregistré, publié 
et communiqUé- partout où besoin sera. , 

Lomé, le 29 janVler 1951. 
Y.Dloo. 

ARRETE M~ 78-51 F. du. 31 IIJItVI'er 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER De LA L!oION D'ttoNNEUIt, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo ~••., 
Vu te décret du 23 mars 1921 détermlDant les attributiOllt 

et ICsPOUVOlrs' du Commtssaire de la République au Togo; 
, Vu le décret du 3 janvier 1946 portant· réOi-ganlSatroa 

adminIStrative du 'territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . , 

Vu le décret du 30 déoembre 1912 sur le rég'lme financier 
des colonies et les actes modificattfs subséquents (Art. -5); 

Vu la 101 nQ 48-82 du 7 janVier 1948 - Article 3; 
Vu Hurgenœ ,du paie~nt des soldes et accessoires 'divers; 

ARRETE: 

ARTlCLE PREMIER. - Sont 'Ouverts pour le oompte 
du budget de l'Etat les crédits provisoires suivants: 

. a) - Adm/ltistratiJurs. 

1) -:- Chap. 1260 -' Traitements~ 3.000.000 cFA. 
2) - Chilp. 1270 - FraIS de re­

, . . présentatIon ;. 200.000 C. F.A. 
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3) Chap. 4000 ~ Indemnités di" 
verses • • :. 300.000 CFA. 

b) - Magistrats. 

1) ...:
2) 

...- Chap. 
Ch'ap. 

. 

128.0 
400.0 

- Traitements. 
- Indemnités di­
verses.... 

5.0.0.00.0 CFA. 

6.0.000 CFA. 

ART. 2.'. Les crédIts seront annuléS lors de la récep­
tlOn des ordonnances délivrées par le budget de l'Etat. 

ART. 3. - Le présent arllêté sera enregIstré, publié' 
et c'Ûmmuniquépartout où besoin sera. 

Lomé, le 31 janvier 1951. 
Y. DIOD•. 

--------~-------

ARRETE No U1-51/F du 8 février 1951. 

,LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
. OlTlClÉR DE LA LOOIOlf D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DI! LA RÉPUBLIQUE AU TOOO p•••, 

Vu le décret du 23 f,Dars 1921détermlnant les attributions . 
et les pouvoirs du CommISSaire .Ille la République au ffogo; 

Vu .le décret du 3 janVIer 1946 portant réorganssabon
adminIstrative du Territoire du Togo ~t c:réation d'assemblées 
représentattves; . 

Vu le régIme fInanCier d'C$ colonies Décret du 30 décem· 
bre 1912; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont annulées les ouvertures 
de'crédlt~ prOVlSOIres pour le oompte du budget d'Etat 
suIvantes: 

Arnêté no 78-51/F. du 31 janVIer 1951 : 

. a) - Administrateurs. 

1 ( - Clzap. 1260 - Traitements. 3.000.000 CFA. 
21 - Chap. 1770 -=- FraIS de re­

. présentatlon " 200.000 CFA. 
. 3/ C!zap. 4000 - IndemOltés di­

verses ',' • ,.\. 300.000 CFA, 

b) - Magistrats. 

1/ .--:. Ckap. 1280 - Traitements. 500.000 CFA. 
2/ - Ckap. 4000 - IndemnItés <li-

verses. • • .: 60..000 CFA. 

ART. 2. - Le présent arl1êté sera enregistré,publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

L'Orné, le 8 février 1951. 
Y. 0100. 

V6bieul.. au'••o"U" 

ARRETE N~ 77-51(T.P. qu 30 jan9ier 1951. 

LE GOUVERNEUR' DE ,LA F~ANCE D'QUTRE.MER, 
< " < •OFFICIER_DE.LA .11oIOND'HoNNlUll, 

_, "COMMIS5J\IRE DE LÀ "RÊPUBUQtiEAU Tooo P. 1., 

. Vll'J.e décret d'u23 mars 1921 "déterminant les attributlonl 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

,Vu le décret du 3 janvier 1946' portant réorgantsation
adininisfràtive da ferdkllre du Togo 'el c:réation ~a:Tassemblées 
représentatives; ," . 

Vu l'arrêté 282/TP. du 18 avril 1947 al1nulant pOur 
compter du 1er mal 1947 l'arrêté- n'O 56fTP. du 26 janvier
1943 concernant les tarifs . à percevoir pour utilISation des 
véhlcules adminIStratifs r.ar les divers serVices et les conditiOns 
d'applIcatIOn de ces tàrlfs aux S.I.P.; 

Vu l'arrêté 202(AE. du 3 matS 1948 portant fixatIOn des 
prIX maxima des transports automûbiles de marchand~;, 

Vu l'arrêté nO 309/TP. dù 31 mars 1948, modifiant 
l'arhde 1er de l'arrêté nO. 282/TP. du 18 avril 1947 susviSé; 

Sur la proposition dù Directeur des Travaux PublICS' et 
des Transports du Togo; 

, ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.' - L'arrêté no 309(TP du 31 mars 
1948 est abmgé à compter du 1er féVrIer 1951. . , 

ART. 2. - L'artIcle premier de l'arrêté 282/TP. du 
1,8 avrtl 1947 ,est modifié comme suit : 

({ A compter du 1er féVrIer 1951, les prix des trans., 
ports effectués par les véhicules admmlstratifs pour 
le compte des dIvers serVIces administratifs, S.LP.et1 
éventueUement, .les parttculiers sont flx1!s à : 

20 francs le kilomètre pour les Vioitures t'Ûurismes et 
camIonnettes. 

30 francs le kilomètre pour les camions à partir de 
2' t'Ûnnes de charge utile. , 

Le reste de. l'article Sans .. changemellt. 

ART. 3.' - L'artlcle2 de l'arrêté 282/TP. du 18 
avru 1947 'est modifié oomme suit: . 

lorSque de véhicule loué reste absent du garage 
pendant pluS de 24 heures pour les beSOinS des utilisa­
teurs te m'Ontant du transport sera majoré de 400 
trancs par journée d'absence au-delà des première~ 
21 heures.--· 

Les autres arhc~,es de l'arrêté 2S2(TP. restent sans 
changement. ,.1 

ART. 4. ~ Le dIrecteur des Travaux publics et 
.des Transports et l'e chef du servIce des finaric~es sont 
chargés, chacun en ceqUl le concerne, de l'application 
du présent arrêté qui sera enregistré, oommuniqué et­
publié partout .où besoin sera. 

L'Orné, le 30 janVIer '1951. 
y. DlGo. ' 

Gari 

ARRETE No 79-51/AE. du. 31 janvier 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA' FRANCE, D'OUTRE.MER, 

Ol'l'IC1EIt DI LA UOION E)'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RtPUBUQUÉ )lu' Tooo p. '., 


Vu le déc:ret du 23· mars 1921 détermlDant ka attribUtionS' 
et les pouVOirs du ConuniSsaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janVier .. 1946 . portant réorgamsation
admInIStrative du Territoire du Togo et création d'assemb1&s 
reprësenta1:1vt"S; . 

http:OFFICIER_DE.LA


--

170 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 fé:vrier· 1951 

Vu la 101 du 14 mars. 1942 et les textes modificatIfs sub­
sêquènfs; , 

Vu l'arrêté nô 183-49/D. du 8 mars 1949 rendant exécu~ 
toire la dé1.ibératlon n~ 39-48/D. de l'Assemblée Repr,ésentil.­
tlvedu Togo let particulièrement son artIcle 7; 

Vu l'arrêté no 27-50/AE. du 14. janvier 1950 prohibant à 
-nouveau la ·sortle du gan· à destination du ~rrïtolre Britann.. 

que VOISin, modifié par l'arrêté' no 256-5WAE. du 28 mars 
1950; 	 .. 

Vu l'arrêté nO 497-50jAE. du 30 juin· 1950· fixant le 
régIme de l'exportatIon du garr à destInatton du Territoire 
Brltanlllque vOIsm; . 

ARRETE: 

AIHlCLE PREMIER. --:- L'article premier. de l'arrêté 
na 497-50jAE. sUS-Vlsé, est m9difié pomme suit en 
Son trOisième paragraphe, aItnéa 'b) : 

b) pour les quantités supériemes à 1.500 kgs. 
présentation aUSerVl0e des affaires économiques· et 
du plan d'une demande de Jlcence d'exportatIon ac­
compagnée de· la formule·· r,èglementaue d'engage­
ment de cession de deVlses payement des taxes 
flscales de sorhe. 

.ART. 2. - Le. présent arl1êté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 	31 janVler 1951. 
Y.OIOO. 

ARRETE No 99-51jAE. da3 février1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 


OFPICI~ OE! LA LËOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant 1ea attributJons 
et les pOUVOirs du CommISsaire de la République au Togo; 

Vu le décret .du 3 janvier 1946 portant réorganisation
adminIStrative du Territoire .du Togo .et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté nO 552/F. du 15 octobre 1943 flx~nt les 
quotités le mode d'assiette et les règles de perception des 
taxes fiscales d'Importation au Togo, ·ensemble. les textes 
subséquents le modifiant ou le oompfétant; 

Vu l'arrêté nO 687/F.· du 8 décembl'e 1942 flx~nt lœ 
quotités, I,e mode d'aS1:lÎ'ette et les règles de perceptl~)u des 

. droits d'Iexportatlon au TogO, ellSemble les i1fxtes subsequenis 
le mOdifiant ou le oomplétant; 

Vu l'arrêté no 966-49/0. du 7 décembre 1~49 pendant
exécutoIre la délibératIon nO 24-49 du 26 avrlf 1949 de 
l'ASgiemblée Représentative du. Togo, modifiant les tarifs 
fiscaux d'entrée et de sortie; 

Vu les arrêtés nOS 511-50{AE. ,et 747-50/AE. des 30 jUin 
et 20 septembre 1950 fIxant les valeurs mercuriales pour le 
calCUl des drOIts ad valorem pendant le deuxième semestre 
1950; 

Vu .la dé.cislon no 403 D/AE. du 1er juin 1949 et textes 
mOUlficatlfs portant désignatIon des membres de la Com­
mISsion des mercij.nales;· . 

Vu l'arrêté nO 43-51fAE. du 13 janvIer 1951 'fixant les 
va1eurs . mercurIales pour le calcul des droits ad vaLoreitn 
pendant le' premier semestre 1951; 

Vu les propositions forml11ées par la Cûmmlssion des me r­
curiales ,en dalle du 31 janvier 1951; 

Le conseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIE~. L'artJ.cle premier de l'arrêté 

no 43-51 du 13 janVier 1951 susvisé est complété com'­
me SUIt: 

Il - à l'exportation 
, 

> . ~ N° de la
1 Valeur mercu-Inomenclature 

N° du tarif riale du 1ir
Désignation des Produits Unité de' va-générale et métropolitain semestre 1951 •du tarif du )oratiol1 

Togo 1 

Produits du règne végétal 
02 

6°) - Produits de la minoterie, malt,02-6 
amidons et fécules02-65 t05-106 

la T. nette tO.OOO: FFarine de manioc (gary)... 

1-	 -----l1 

ART. 2. - Vu l'urgenoe, k présent arr\êté sera rendu 
•mmédlatement ·appbcabl,e par VIOle d'affichage à la 
Malrie CIe Lomé, dans [es bureaux d\?s P.T.T. et tous 
Lieux publics. 

Lomé, le3 'fé:vrier 1951. 

Y. Dloo. 

C. ,.. T . 

ARRETE No 91-51jCFT. da 31 la/tV/el' 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIl!R DI! LA t1o~ OIHONNEtllt, 

COMMI55AïRË 'Dl!. LA RÉPUBLIQUE Au T ()OO p. J. j 

Vu le décret du 23 mars 1921 déte.nninant les af:tribubolUl 
et leS pouvoirs du Oommlssaire de la République au Togo; 
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'Vu le décret du 3 janVIer 1946 Portant réOrganIsation
admmistrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
reprEsentaUvt's ; 

vu l'arrêté interministériel du 2' juillet 1923, Instituant 
un Fonds de RenouvteUcment spéçial, du service des VOles de 
pénétration et ,/du Whart du Togti; 

Vu la délibération nO 109 du 18 novembre 1949 de 
l'A.R.T. ,approUvant le Budget Annexe du Chèmm de fer 
et du Whart du Togo exercice 19W; 

Vu l'arrêté no 41 CFT. du 18 janvler 1950, rendant exécu­
tou',e lie Budget Annexe du Chemin de fer ef du Wharf du 
logo ell.erclce 1950; , 

Vu le rapport nO 33 CF du 24 janvier 1951 QU Directeur 
du Réseau des C.F.T.~ 

Le Conseil Privé entendu; 

ARRETE: 

, ARTICLE PREMIER. ~ Est autonsé ,le prélèvement 
de la SOmme de tr01S millions six cent soixante treize 
mille francs (3.673 (00) sur le coinpte du fonds spé­
CIal: ronds de ren1mvellement du budget de l'exploi­
tation du chemmde ter et du wharf du Tog;o,afin 
de permettr:e le palenient des dépenses extra:ordinai­
JleS à effectuer sur crédIts 1950 pro11Ogés au 28 février, 
1951, 

ART. 2. Le dlrecteur du réseau' desC.f.T. ,sous­
ordonnateur du budget, annexe et le Trésorier-payeur 
sont chargés, chacun en ce qw l'e oonceme, de l'exé­
cutlon du présent arliêté qui sera enregistré,' publié et 
oomn:untqué par:tout où besoin sera. 

Lomé, le 31 janVier 1951., 
Y. '0100. 

Cotoa 

'ARRETE NQ 97-51jAEdIJ 2 février 1951. 1 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
0I'1'IcIEIt De '"' UotoN D'HoNNEUR,

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO p. ~., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détennlDant les attributioas 
et les poUVOirs du COmmissaire de ~ République au Togo; 

Vu ,le décret ,du 3 janvIer 1946 ,portant . réôrganlSation­
adnuClStl'ati:V,e du TerritOire dll Togo et créabond'assemblées . 
teprésentaùves; , , 

Vu l'acte dit 1(;)1 du 14 mat9 1942 et ~estextes modificatifs 
:subsé quent i 

Vu l'arrêté :!lit) 59-51 AE. du 19 jan\"Îfer 1951 portant 
ouverture de la campagne·, d'achat du colion de la réCOlte 1950­
1951; 

Après consultatIOn de la Chambre de Commerce; 

ARR,ETE : 

ARTICVE PREMIER. L'article 1er de l'arrêté l1P' 
59-51jAE. du 19 janvier 1951 susvisé est remplacé 
par les dJspositlons SUivantes : 

Art. 1er (nouveau) La daie d'QuV'frture de la campa., 
gue d'acha.t du coton de la réoolte 1950-1951 est 
f1xée au 15févner 1951. ' .' . , 

:L~ reste sans changement." 

DU TERRITOIRE DU TOGO t 7,1 
--c::: 

, ART. 2. - Vu 'l'urgence, I,e présent arnêté sera rendu 
immédiatement applicabJ.e' par voie d'affichage à la 
Matrie de 'Lomé, dans les bureaux, des circonscriptions 
administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 2 févrIer 1951. 
Y. DIoo. ' 

Karchandia..d'imporlattoJl 

AR.REJE Na 105-51jf du 5 févrieT 1951. 


LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE ~U Tooo p. 1.) 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributionS 
et les ,pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3, janvier 1946, portant réôrganisation 
admlnlstratlVe du Territoire du Togo et créatiOn d'assemblées 
représentakves ; 
, Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonIeS,' 


Vu l'acte édit LOI du ,14 mars 1942; 

Vu l'arrêté 327/AE du 7 avril 1948; 

Vu i'arrêté 475fAgro. du 21 JUIn 1950; 


ARRETE: 

AF(TICLE PREMIER. - L'article 3 de l'arrêtén,° 327/ 
AE du 7 avnl( 1948 est amSl oomplété: il pouiTaêtre' 
débité: 

~ d) - du montant, de participation aux campagnes 
d',extenSlOtl ou d'améhoratl0nde la productionagy,i ­
col,e ». 

ART. 2. 	~ Le présent al11êt~' sera enregistré, publié 
•et ·oom.munIqué partout où . besoin sera. ' 

Lomé) 	le 5 févrIer 1951­
, Y.Oloo. ' 

ACTES CONCERNANT LE PERSQNNEL 

ACTES DU POUVOJR CENTRAL 

TABLEAU des désignattans coloniales do. 25 ianvier 
1951. ' 

" • " • " • • • • " • " " • • " fi. • ,~, 

Embarquement à partIr du 25 février 1951. 

Service de san.té colonial 
Pour servIr «hors cadres}} . . . . . . . .. " . " . . . . . 

Pharmacien 


Com.mandant, 


M. ,Oiboin (Lucien), école rl'applicahon du service 
de Santé des troupes oo:Lonla1es) Centre de recherches 
et de docum~ntat1on (pour ServIr au T<;>gIO). 

," ,!f • • • " " " • .. " " " • ',,' • 

Il ,Embarqùement à parur du 25 mars 1951~ . . . 	. . . " . . .. . . . " . . . , .~ 
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c) Service de santé colonial. 
Pour servir hors cadres. 

.. .. . .. .. .. " .. .. '." " " " .,. .. 
officier d'administrabon ' 

Capitaine, 
M. Fourmy (Paul), école d'appllcatÎlOn du service 

de Santé des troupes coIonIales~ p. o. direction des ap­
provislonnemehts d fabrications du service de santé 
des armées (pour serVir au Togo). . " " .. .. " .. .' " ' " ..." " " . 
ACTES DU 'GOUVERNEMENT GENERAL 

DE L'A. O. F. 

'Par arrêté du Gouverneur général, Haut" Commis­
saire en A.O.F. en date du; . 

17 janvier 1951.- Sont promus pour compter du 
1er janVIer 1951 dans le cadre de l'Itan les fonction­
nair,es dont les nOms suivent; 

" .. .. " .. "." " " .. . .. .. .. .. .. . 
Aide technique principal ae 1re clas$e 

,M. Johnson Gabriel, agent technique principal de 2e 
classe (Togo ). ' 

Par, arrêtés ou déoslons du Haut commissaire de la 
République, Gouverneur ,général de l'Afrique occiden.­
tale française, Grand Officier de la Légion d'honneur." 
des: 

" .' .. . " . " . .. . " .. " .. " " . 
10 janvIer 1951. Les fonctionnaires arrivés récem:. 

menter. Afrique occidentale française, dont les noms 
SUlvent, reçoivent les affectatIons suivàntes ; , 

M.M. LemOlne Jacques, admimstrateur de 1re classe 
des colomes, précédemment en service au Togo, est 
mIS à la disposition du gouverneur de la Côte d'Ivoire; 

.. " " .. .. " .. .. . .. .. " .. .. 

.ACTES DU POUVOIR LOCAL 

latigratio•• 

Par arrêté nO 73-51/P. du : 
29 janVier 1951. - Le personnel de l'enseignementt 

appartenant aux cadres supéneur et normal organisés 
par l'art,êté no 662-50/P, du 17 avril 1950,. est inté­
gré, de la façon, suwante, au titre de l'année 1949, 
dans le cadre unique de l'enseignement du sebOnd 
degré du Togo, créé par arrêté no 5fi..51/P. du 16 
janVier 1951 : ' 

,DATB CLASSEMBNT ANCIEN CADRE CLASSEMENT CADRE UNIQUE 

A A- -DE NAIS­ --NOMS ET PRÉr;OMS OBSERVATIONS
A1'UiIENNETÉ ANCIENNETÉ 

a) Professeurs C8rt!· 
1iéset 'licenciés. 

Delerls Louis 
,Enjalbal Henn 

'Mlle. Leska:-Hélène 
Descadeillas Louis 
Mèvd: " Pierre 
Chertier René 

b) Ad;oints d'ellSgt. ' 

·Cad<:'1l1a LoUls 
Vasseur Louis 

SANCE 
" 

1917 

1923 
1913 
1915 
1905 

1915 
1905 

1 

CADRE 

C.N. 
C.N. 
C.N. 
C.N. 
C.N; 
C.N. 

" 

, CI.ASSE 

3eme 
3eme 
5em~ 

3erne 

Jerne 
berne 

2eme 

!)eme 

ECHELON
AU 1/1/49 

'3 ans 

2 ans 


2 ans 2 mois 
1 a11 
Nrant 
2 mOlS 

2 ans 
1 molS 17 j. 

5e~e 

5eme 
3em/e 

Seme 

5eme 
2eme 

7eme, 

3enie 

INDICE 

860 
860 
.704 
860 
860 
625 

893 
625 

1 AU 1/1/49 

, 
.. 

3 anS 

2 ans 


12 anS 2 mois 
1an 
Néant 
2 mois 

2 ans 
1 molS 17 j. 

p.c. du, 1/1 /49 
p.c. du 1/10/49 
p.c, du 1/1 /49 
p.c. du 1/10/49 
p.c, du 23/9/49 
p.c. du 1/10/49 

p.c. du 1/10/49 
p.c. du 1/10/49 

, , 'Paratl1êté nq 74-51/.P, du: 

29 janVler 1951. .-:. Le personnel de l'Enseignement 


appartenant aux' cadres supérieur et normal organisés 

P.ar l'arr:>êté no 662-50/P. du 17 avni11950, eSt intégré, 


de la façon SUlvante,au ,titre de l'année 1950, dans le 
cadre W:llque de l'Enseignement du second' degré du 
Togo, créé par arrêté no 56-51jP. du 16 janVier 1951 ; 
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DATE 1 CLASSEMENT ANCIEN CADR~ CLASSEMENT CA.DRE UNIQUE 

A A- --DE NAJS­ OBSERVATIONS·NOMS BT PRÉNOMS. 
ANCIENNETÉ ANCIENNETÉ 

INDICECADRE i ·.cLASSE.1 ECHELONSANCE 
AU 1/1/50 AU 1/1/50 , 

A) Professeurs certi­
fiés et licenciés 

Delen.:: Louis 
Enjalbal Henri . 
Leska Hélène 
Vasseur Madeleine 
Mevel Pierre 
Vas5eur Louis 

B) Ad/oint d'eltSgt.. 

Cadena Louis 

1917 

iQ23 
1914 
1915 
1915 

1912 

1 
1 

C.S. 
C.N. 
C.N. 
CN. 
C.S. 
C.N. 

3ente 

2eme 
4eme', 
5eme 

4e11lC 
5eme 

ler.e 

7 m; 20 j. 
Néant 
2 mOlS 

2a. 11 m. 21 j. 
2 a. 3 m. 7 j. 

7 m. 12 j: 

Néant 

7eme 

6eme 
4eme 
3emc 
(jeme 
3em'e 

Senie 

L005 
938 
782 
704 
938 
704 

960 

7 m. 20 j. 
Néant 
2 mOlS 

3a.3m.l0j. 
2 a. 3 m. 7 j. 

7 m. 12 j. 

Néant 

p.c. du Ill/50 
p.c. du 1/1/50 
p.c~ du 1/1/50 
p.c. du 11/2/50 
p.c. du 1/1/50 
p.c. du 1/1/50 

p.c. du 1/1/50 
1 

11 \ 
.._._-- -_....­ ,,-

Nominalions 

Par déclSlon no 71 D/P. du: 
27 janVIer 1951. M. Ambard Michel, ingénieur 

principal de 3e cl. (3eéchelon) des Travaux public& des 
Colorues, arrIvé à Lomé par sis «Foucauld» du 24 
janVler 1951, est nommé adjoint au dire~teur du ser­
wce des Travaux publics et des transports du Togo. 

M.Ambard est chargé: ' 
.10 -::- de l'inspectIon des établissements classés Com­

me dangereux, insalubres et· incommodes; , 
2a de constater les mfractions en matière de 

productIOn IndUstrIelle; , 
30 ~ de eonstater l:es mfractions à la réglementa­

tion sur la protection et l'usage des voies publiques, 
et les transports automobUes; 

40 - de constater Lés mt1ractfons à la t)("'Iw:.e et à la 
oonservatlion du domame public·' 

50 de constater les lnfradions à la réglementa­
tion des carrières et des conditions d'exploitation. 

M. Ambard devra, avant toute oonstatation, pr,êter 
serment devant le tribunaLde lr.e instance de Lom.é~ 

La déCISiOn no 491/DP. du 15juin 1950èst abrogée. 

Par déCISIon no 72 D/P du : 
29 janvler 1951.' --'- 'M. Gaba Aho, Commis prmCi­

pal de ,,1re classe des Transmlssions t en service à 
Lomé, est nommé, à titre intérimaire, Receveur prinCi­
pal du bureau des postes et télécommunIcations de 
de Lomé! en remplacement ,de M. Dani'elou Edgar, 
recev:eur après 2 ans des transmissions d'Outre-mer, 
hospItalisé. 

Pau.,e à l'icb.IOft supirleur 

PardéClSIQn 110 66 D /P du : 
25 janvier 1951.- Est constaté, pour compter du 

1er janvier 1951, {'armi le personnel du cadre local 
SUpérieur de la PolIce du Togo, le passage automati<que 
à. l'éc.belon SUpérIeur de solde de : ' 

M.M. Pauc Pierre, Commissaire de police de 2e clas- . 
se (2e échelon,) qUi passe Commissaire de ' 
2e classe (Je échelon) , ' 

Fumey Gabnel,inspecteur de Police de Je clas-, 
se (let échelon) qUI pass·e inspecteur de Po­
lice de 3e classe (2e échelon). 

Tltularisatio•• 

Par arflêté nO ,66-51P du: .' 
26 janVier 1951. Les' agentsd'hygi.ène stagiaires 

Cl-aprèS dés~gnés qui ont terminé leur aimée de stage 
,réglementa1rè, sont titularisés dans leur emploi ct ," 
, nommés agents d'hygiène de 6e classe, pour compt~r 

du 1er janvter 1951.: ' 
LaWSOll Body Martin. Ramanou Frédéric 
Arouna Mama Mama' Salifou 
André Vkhouessi, Kpognon Ayl Jules 
Pa1anga Pago Richard Lawson Augustin 
Palanga Djobo Lucien Mensah Ambroise 
Johnson Pierr.e Lucien Tohoundjona Gabriel ' ' 
KeglQh! Alfred Edorh Félix 

Par arvêté no 68-51/P. du: 
27 janVIer 1951. - Les infirmIers et infiniIières 

stagiaIres Cl-après désignés, cJ1i 'Ont terminé leur an­
née de stag,e réglementaire, s'Ont titularisés dans leur 
emploI et nommés mfIrmiers et infirmières de 6e classe" 
pour oompter du l·er janvier 1951 : 

Meteda Japhet ' . AmQuss<ou L K. Ambroise 
Mensah Kokoevi Sarah Ahadjitse . Christophe 
Bannerman Alexine Kouévl Bernard 
Aylh John Laurent Tellah K. Joseph 
Tchakpana ,K. Robert AttilOgbé E~manuel 
Fatsawio Michel Seto Teyl MIchel" 
Agboka Kofh Emmanuel Coo Henriette 
Issa Mamah Sittl Euphrasie 
Djaodoh Félix Adademey K. François. " 
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Segbor Joseph : Adl'gbli Mathieu 
Capo-Chichi Hilair-e Badakou Mathieu 
Eoorh ThéophUe De Souza P. Cosme 
Tossou Jean Johnson Martial, 

. Beglah Linus Lawson Barthélémy 
Atrouété Léonard Lacté Esther 
Apédo Théophile Ekoué Antoinette 
Nouchet ' Victor Brym Berthe 
Mensah A. L,oUlS Atayl Annie Eunice 

, .Houndehoué Folikoué Mensah Lydia 
Mme Ames (née Fumey Y.) zakary Malam 
Bruce Rosaline Edorh Otto 

'Segbor Pauline Adiho MahlOulé Philippe 
Etse Laurent [)obiou Vinoent 
Lawson Paul H,emedzo Kioffi Enos 
yovogan Raphaël Ananou FOUy Antoine 

1 Tutuaku Festus Aya!O Jean Aguidi 
Zamba Cyrille Mme Ayih (née Rey Madalène) 

Par arl1êté no 72-51/P.r du : 
2:;) janvier 1951. - M. Kumotoo Michel, infirmier 

st~~airt:;, 'en, service à Pagouda (cercle d,e .La~a-.Kara) 
~st' tttulanse dans son emplOI .et nomme mflmuer de 
6e c1assé,pour compter du 1er novembre 1950, date à 
laquelle 11 a temuné l"année supplémentaire de stage 
qw lm à été Imposée par arrêté no 836-49jP. du2 
nov:embre 1949. 

,Par arl1êté no 94-51/P. du: 
2 févner 1951. "'- M. Tameklo Prosper, élève mo­

iiIteur du cadre loCal seoondalre de l'Enseignement 
du Togo, ,en, serVIoe à Kioumongou (Cercle ~e Mango) 
est tltu1anse dans SOr! emplOI et nomme moniteur 

, ~djomt dt:; 6e classe po,ur oompter du 1er janvier 1951, 
date à laquelle 11 a termmé son année de stage régl1e­

, mentalre. 

Par arl1êté no 95-51/p. du : 
2. févrIer 1951. - Les élèv:es moniteurs et moni­

tnces Cl-après déSIgnés qui ont terminé leur année de 
stage réglementaire;. sont titulansés dans leur emplQl 
et nomméS moniteurs et monitnoes adjoints 'de 6e 

classe, pour compter du 15 octobre 1950: 
Apédo Evelyne Sagba Valentine 

Quamvi Paul GI'ele Emmanuel 


; Loko Antoine Dev:o Emmanuel 

Lawson :Latévi Philippe 

------------~--

'Par arrêté no lOt-51/P. du: 
3 févner 1951. -- Les éLèves moniteurs et moni­

tnbes Cl-après désI'gnés,qllli ont termtné l,eur année 
,~e stagerégl:ementaire, sont titularISés dans leur em­
ploI et nommés moniteurs et monitrices adjoints de 
6e class,e, 'pDp.r compter du 12 sepiemb-re 1950 : , 

Tsogbe Edouard Afandomi Frédéric 
Chang<> Cbristopbe Ahol!Ou Vincent 
Ahavl Eugène Raymond Folilroué Claude 
Ak"Ouété, Komivi Vincent Géraldo Marie Bernadette 
Akànyl Kiom Jonas 51tt! , Christian 

Atchu Wilson Emmanuel, Logossou Pierre 
Degue Vitus Sossou Simon 
Djert Oeorges Gb-ati " TagayIWinfried , 
Afeh Pkrr.e . Tougnon S. Hu.:bert 
Elekonawo Gabriel Yona Benoît 
d'Almeida: Pierre ' Ahadzi ,Wahrenfried 
Dogbe Cléophas Ahian)"O Kodj'Ü 'Mathieu , 
Abalo Antoine d'Almeida Didier 
Amégan Cyprienne Amégan Jean" ' 
Atohoun Josué Samuel Folly Ek<oué Emmanuel 
Ayador GahOtto KOuevl Alphonse 
Ayayi Ayité Emmanuel Mme Lawson HéLène 
Hou.edakor Boniface Sanvee Michel Kokou 
Foadey Augustin Tog'be S. Mathias 

Lawson Body Christian ' SewoaVi Tobias·, 

Tétévl J. Daniel Agbokou Jean 

Aoouétey Benoît Agbetefe PauL 


Par arrêté nti 108-51 P. du: 
6 févner 1951. - Les Surveillants stagiaires du 

cadre local supérieur des Travaux Pu,blics du Togo~ 
dont les noms suivent, sont titularisés dans leur etn'­
ploi, pour compt·er du t 1er oct.obr,e 195.0, ef nommés 
aux grades cj",après: 

SunieilUbtit après 36 m'Ois :' 
M. Gbenyedji' Venalllce. ,'i 

Suri/eillant. avant 18 mpis : 
M. Sodoga Michel. 

Prolon.atioll de ata,e 

Par arrêté no; 96-51 P., du : 
2 février 1951. - Les élèV1es moniteürs, Eppou' 

Philippe et Raymond Joachim, en service respecl­
tivementà DayeqW8.kpa et ElavaignPll (Gerele de"" 
Klouto) sont soumis à une nouvelle pétiode de st~gè' 
d'une durée d'un an, à compter du 15 octobte"1950. 

Par arrêté no l02-~1 P. du: 
3 février 1951. Les élèves moniteurs et moni­

trices ci-aprèS dési~n,ês, sotÎtsoumi:s il, une n~uvr~Ue" 
pénode de stage d une durée d'un an,à compter du 
12 septembr'e 1950 : 

d'Almeida Joséphine, len service à' Sokodé. 
Ouadja Kondl, enserV1ce à Sokodé~ , , 
Sanvee Dorcas, 'en service à Anié (Gerde d~Atakpa-

mé). ' , ' , 
Afola Philippe, en service à Nakitindi-Laré (CercIe 

de Mango). 
Eddah Christian,en service à Gamé (Subd. Tsévié). 
De Médeiros Christine, en service à Lomé. :' 
Jouret Aimée Adélaïde, en service à Palimé. 

AffcdatioJis 

Par décision nlQ 65 DIP. du : 
25' jànvier 1'951., ~,M. l\'\Qndar Jea:n; Chef de 

Bureau de 1re classe cl'Admiriistration ,Générale' d'Ou'" 
tre-mer, nouvellement désigmé pour servir' au Togo, : 
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et arrivé à Lomé le 24 janvier 1951, par le sjs 
.Foucauld, est mis provisoirement à la dispOsition d1! 
Dlr~eur d,u cabinet et du personnel, pour être charge 
des travaux résultant des déCISions prises à la Cüm~ 
mission Paritaire., 

Par décision nol 80 DfP. du: 
1er février 1951. M. Davi Norbert, Assistant de 

Police ordlnall'e de 2e classe, en . servi ce . à Tsévié, est 
affecté au' Service de la SÛl1eté à Lomé. ~ . 

M Joshua EUe, Assistant de Police adjoint. de 6e 
classè, en servIce à Lomé, est affecté au Commissariat 
de Police de TSévié, en r,emplacement de Davi Norbert. 

Par décision nQ 88 DjP.du.: 
4 févner. 1951. M. Djondo Michel, Commis / 

d'Administration adjoint de se classe; en service à 
l'Hôpital de .u>mé, est déta;=bé provisoire~ent a. la 
'flonnation santtaire de Sokode, pour y rempl1r, a titre 
intérimaire, pendant la durée de la. permissipn d'ao­
senœ du commis d'administration adjoint de 5e classe 

. TiIgnokpa Apou Antôine, les fonctions dont ce der~ 
nier était chargé:.) . 

M Djondo Michel aura droit à l'indemnité de 
dépla<:ement temporaire dans les conditions . prévues 
par l'artide 21 de l'arrêté n\:) 2S0~49jF .. du 29 mars 
1949. 

[Je COmmis d'~dministration Djondo Michel re­
prendra son servIce à l'hôpital de Lomé, à l'expir~ 
!ion de la permission accordée à M. Tignokpa. 

Reppe. â .'ac:1'i"né 

Par arrêté n~ 93-51 P. du : . . 
. lel' février 1951. - Est et demeuré rapporté l'arrêté 

nt! 71~50/P. du 8 septembre 1950, portant tnl~pension 
de fonctions de l'ASsistant de poUce adjoint de (je 
classe ]oshua Elie. . 

COD'•• 

Par décision nk) 70 DfP. du: 
27 janvier 1951. - Un congé de fin de contrat de 

six mois, pour en jouir à 32, rue Au;gustin . Damnas 
Toulon (Var), est aCQordé à M. Drouhot Marcel, adjoint 
technique pnnClpal contractuel des Travaux Publics 
(indIce local 759) qui compte 24 Illois et 13 jours 
da séjour consécutits dans le Territoire. 

Uu passage pour la Franoe, par voie maritime, en 
1re classe (groupe Il), lui est en Oùtre' délivré ainsi 
qu'à sa femme sur le paquebot Foucauld attendu à 
Lomé vers le 8 février 1951. 

Par décision no, 74 DjP. du: 
. 31) janvier 1951. ---:: Un congé de convalescence de 
trois mois pour en.i jouir à Niœ, Hôtél .,d,'AIsa~ 
torraine,est accordé à M. Mauger Georges Marcel, 
sous-chef de pOste radio de 2e classe des Transmissions 
Q,loniales (indice métro 235). 

Un passage piOur la: France), par voie maritim:e& 
lui. est en outre délivré ainsi qu'à sa femm:e ,en 2e: 
classe ('groupe III), sUr le paquebot Foucauld atten­
du à Lomé .vers I,e 8 février .1951. 

...... 

Par dédsion nô ,87 DjP. du : 
Li février 1951. - Est acceptée, pour oompter du 

3 février 1951, la démission de son emploi offerte 
par M. Bongue Djemoane, domestique il l'Hôtel du. 
Gouvernement. 

Licenciements 

Par décision nfc~ 67 DjP. du: . 
26 janvier 1951. M. Parbey Max A1bert, aid~ 

oomnl'l.s expéditl<onnaire auxiliaue,en service au Gentre 
de l'I.~.A.N. du Togo, à Lomé) est licencié de son 
emploi, pour compression œefiiectif. à compter du 
l<er mars 1951. . 

M. Parbey qui comptera à cette da'te; neuf· ans 
de servioes administratifs, aura droit, .à la prim:e de 
find'.engageme.nt, prévue par l'arrêté nli 916-50/F~ 
du 16 novembre 1950 •. 

Par décision nq 68 DjP. du : 
26 janvier 1951. .M. Amemaka Georges, ,chauffeur 

auxiliaire, en servioeau centre de l'I.F.A.N. du Togo 
à LOmé, 'est .1iœncié de son emploi, pour compression 
d'effectif, à compter du 1er mars-1951. . .' 

Ilest alLoué à, M. Amemaka qui oompteraà cette 
date trois an~ de serviqesadministratifs, une indemnité 
de lioendementégal,e: à deux mois de son salaire, 
confonnement aux dispositions de l;artide 19 du règLe_ 
ment du 24 février 1944. : 

Par arrêté n~ 6~51 P. du: 
27 janvier 1951. - Le facteur stagiaire du cadre 

local aes TranSmissions du TogO Datey Augustin, en 
servIce à Nuaija, est llcencié de oon emploi pour com~ 
ter du 19 janvier 1951 P9ur faufegrave commise en 
Isel1Vioe. ;' , ' 

Par arrêté nO! Ua-51 p. du: 
3 févri·er 1951>. - Les élèves moniteurs ci~après d~ 

signés, sont licenciés de leur empifJOi, pour inaptitude 
professio,nndle, pour compter du lier mars 1951 : 

Edorh Norbert, en service à Kouma-Tokpli (Cercle 
de ,KlouiJO); '. . 

Q<:ljO Beflllàrd, en service à Dayes~Apéyémé (Cerde 
de KlouiJO) • . , ~ ~ (

Algbagla Cresp~n, en ServIce a Ahepe (Gercle 51'Allé­
cbp)., 

Par arrêté nQ 109-51 P. du : 
,6 févri,er 195L. i-- M. EkPué P~erf\e Léonard; 
élève-moniteur du cadre local secondaire de l'En8eign~ 
ment du Togo, en service li Dayes~Apéyémé (Cercle 
de Klouto), est licencié de son emploi, pour incapacité 
proi1essionndle, pour compter du 1er mars 1951. 

1 
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aivoutioa 

Par arrêté n(1 112-51 P. du: 
8 février '1951. .~.. M. Kakaye Napp, Oommlis 

d'Administration adjoint de {)le classe, en service à 
Bassari, est réVlOqué de ses fonctions pour compter 
du l·er mars 1951 pour faute grave en servic,e. 

n perd tous droits à la pension de retraite. 

Gude-toreslier 

Par arrêté nlQ 67-51 P. du: 
26 janvier 1951. Est acceptée, pour cOmpter du 

11 janvier 1951, la démission de son emploi offerte 
par M. AIidjinou NoV'idé Elie, garde fOl1estier de 1 re 
classe, en servioe à Atakpamé. 

Poreu Ile police 

Par arrêté nbi 75-51 BM. du : 
29 janvier 1951. - L'-eX-càporal de tirailleurs Bou­

, kary Obati est ,engagé à oomp:ter du 1er janvier 1951 
dans le Corps dès gardes cercles du llerritoire comme 
garde de 1re ClaSse et affecté ledit jour au dépôt des 
gardes de Lomé, .en remplaoement du garde Sembikou 
mis à la retraite pour compter du 1 erja'll'VÏer 1951. 

L;e garde de 2e classe Sowoan.ou Mitrakto N0 MIe. 
1847 du dépôt des gardes, es'f liôencié pour mauvaise 
manière habiiueUe de servir .et rayé des, contrôles 
actifs du Corps des gardes cercles du Territoire, pour 

,compter du 1 er février, 1951. . 
La 'gratuité du transport lui estacc<>rdée poUr re­

jolndreses foyers avec sa famille. 

DIVERS 

Com••ademenl' i.di,ène 

par décision na 77 D/AP. du: 
31 ianvier 1951.' M. Big,otllhêophHe,est désigné 

('jomme Secréta:ir.e du Régent du Canton du Litimé~ 
pour compter du 1er janvier 1951. 

Sa solde annueJ}e .est fixée à 118.,000 francs. 

, Par déçision nq 78 DjAP. du: 
:31 janvier 1951. ~ Est désigné, pour compter du 

.ler janvier 1951, le nommé Pascal Anon·ene, comme 
secrétaire du Chief du éanton de l'Akébou. 

Sa solde annuelle ,est fixée. à 30.000 francs. 

Par décision no 63 D / AE. du : 
25 janVier 1951. Les oommerçants dont les 

noms suivent sont désiRlfi,és pour faire partie des Corn:.. 
missions qui statueront sur les offres se rapportant au 
tableau 138: ' 
'M.M. Jones .François 

Azémard Gougeaud. 

Par. décision n.o 85 DjC'D. du: 
2 février 1951. - Les commissions des ContribU­

tIOns Dirèctes pour l'année 1951 sont C()mpoSées CQmme 
WÜ: ' " ". 

Lomé -. (Com/1Ullll3-Miite) 

M.M. 	 Gougeaud 
Marty 
Mensah John Albert 
BamezOn Emmanuel. 

Suvdil1ision de Tsévié 

M.M. 	 'Fiawoo 
Amegashie Maurice 
Passah Seth 
KokoU MagllÛ Dogbla. 

Cercle d'AltécMJ 
M.M. 	 Couchow 

Prades 
Lawson Raphaël 
Kalipe Jacob. 

Cercle de .Klouto 
M.M. 	 William Malm 

Gaspard Abbey 
Apedo . Emile 
WoamédéBen. 

Cercle d'Atakpamé 

M.M. 	 Moindrot 
Paass 
Ezin Marcel 
Hounkpati Jean. 

Subdivisions de Sokodé el Bassari 

M.M. 	 Achille Houngu,es 
Rayeroux, 
Ayeva )ssifoUi 
Nakpame Louis. 

Cercle de Lama.J(arlt 

M.M. ,Walla . .Robert 
AgbOton 
Assila Robert 
Tallé ",Uabriel 

Sulidivisi()ns de Mangoet Dap(1ltgo. 

M.M. Gravillou 
Garn Louis 
Giffa Bernard 
Moussa Adjassou 

Par décision no 86 DjTP. du: 
2 février 1951. La commission prévue au décret 

du 1er mars 1950 chargée de donner sen avis sur la 
répartition des crédits affectés à là prime de rendement 
du perSOnnel du Cadr,e Général, des Travaux Publics 
est ainsi composée : 
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Le DIrecteur des Travaux publics.. . . Président 
Le Chef du Bureau des Finances " ~ . ,; 
te Chef du Bureau du Personnel '. . b,' 
L'Ingénieur. prWClpal adjoint au directeur Mem l'es 
L'Ingénieur, Chef du Bureau d'Etudes . 
Cette commission se réunira sur la convocation 

de son président pour déterminer les primes afférentes 
à l'exercice 1951. . . 

Par arrêté nO 76-51 E du: 
30 janvier: 1951. \- La bourse d'~'gneme:nt 

SecondaIre Métropolitam, accordée à l'élève Htoungues 
Philippe 'est supprimée pour compter du l iér janvier 
1951.: . ' 'r : 1 

ndPar décision 76 DIE du: 
. 31 janvier 1951. - Sont au~rlsés à enseigner dans 

les classes primaires des écoIes de la Mission E\1an'g:ê­
lique au Togo pour oompter du IF octpbre 1950 
les iDommés : 1 . • 

Afabo TIt'éodore Logan Henri 

, Abaya Théodore AbotsikoamÎ Ruben 

, Am egawoVOr Konila lKonu Fried 
Emrranuei Ayéna Sedenou AnkOu Arnold 
;w'onlonko Edwin Dam A yidji Abassa 
(}(onu Gerson Seth Yawo Akrodu 

Par arr:êté no 106-51 E du: 
6 février 1951. - La bourse d'Enseignement Secon­

daire Métropolitain, acoordée à l'élève Kumako Jac­
ques est. suppnmée pour oompter du 1er janvier 1951. 

Par arrêté n~ 107-51 E du: 
6 février 1951. -Le bourse d'Enseigneinent Seron­

daire Métropolitain, accordée à l'élève Tef,ekpoe Em­
manuel est supprimée ppur compter du 15 février 1951. , 

Par arrêté. niq 110-51 E du: 
,8 février 1951., La boUl1Se d'études locales 

'accordée, à l'élè'Vle du Collège Classique et Moderne 
de Lomé Atcl:rou Christian est supprimée pour comp­
ter du 8 février 1951" ' 

ADDiTiF à l'arfillé 816-50/E tin 1'1 octobre 1950 por­
tant attriIJli#on ou 1'ertOuvetl'emelii de bourses d'étu_ 
des métfPppljt~. 

Ajodter: ; 
ART. 4. - . . . . . . . 

Faculté de lettres de Orentilile 

KoueVi Ayi 

Le reste sans changement. 


later4liclioa Ille séj.ur - LibéraUonc:oaditionadle 

Par arrêté nlO 98-51 50.. du ;. , 

2 février 1951. - Le ~éjour dans les Cercles. de :' 


Mango ,Latna:'Kara, SOkodé, Atakpamé, ,KLoufo ~t 

Anécha, à l'exception du Cercle de Lomé, 'est interdit 

pendant une durée de cinq ans pour oompter de 30 

janVlêr 1951, date d"exiration de sa peine de prison, 

au nommé Agbenedji FatcIrao, détenu àla prison 

de Tsévié (cercle de Lomé), âgé de 40 ans ,environ'j 

né à Akodesséwa (Lomé); fils de Agbénédji et de 

Niahomé Mamakpui, demeurant à Akodesséwa (Lomé); 

- F.n. 11.121/21.222, condamné pour vol de récoltes 

à 18 mois de prison et 5 ans d'interdiction de séfour 

par jugement en date du 1er août 1949 du Tribunal 

C;orrectionnel de Lomé. " . 


Le séjou.- dans les Gercles de: Mango, Lama-Kara 

Sokodé, Atakpamé, Klouto et Anécho, à l'exoeptio~

du Cercle de Lomé, ,est interdit pendant une durée de 

cinq ans pour compter du 14 mai 1951, date d',expir8t­

tion de sa peine de priStOn, au nommé KiomIa Francis 

~ssivi, detenuà la prison de T:sévté (Cerde de 

Lomé), âgé de 22 ans envu:on, né ,et demeurant à 

Lomé, fils de feu Koinla et de Yohomé, (F.O. 11.5251 

55.222), condamné pour escroquerie à 2 ans de prison,. 

5.000. francS d'amende et 5 altS d'interdiction. de sé;our 

par Jugement en date du 3 août 1949 du Tribunal 

Correctionnel de Lomé .. 


L'e séjour dans les Cerdes de: Mango, LamaiKara" 
Sokodé, Atakpamé, K'louto et Anécho, à l',exception du 
Cercle de Lomé, teSt interdit pendant urie durée de 
cinq ans pour compter du 14 mars 1951, date d"expi­
ration de sa peine de prison, au nommé Eklou Edob 
John, détenu à la prison de Solrodé, âgé de 29 ans 
enViron, né à ,Lomé :et y demeurant - quartier Abobo~ 
kOmé - fils de feu 'EkJlouet de F.é(1,icia, marié, trois 
enfants, apprenti chauffeur (F.O. 33.331/23.332), con- . 
damné NI - le 3 aout 194~, '}pl - l,e 11 janvJ,el'! 
1950 par le Tribunal Corredionnel de Lomé 1'01 - a 
18 mois de prison, 3.000 francs d'amende .et 5 ans. 
d'interd,ictiQn de séjbur; 201 - à 4mo~s de pri90n 
(oorjuslotr des peines) ,pour 1<>1 - escroquerie
']pl rebeIlion. et outrage à fondionnajre chargé 
d'un ministère de servioe public. .l' 

Le séjour dans l,es Oerde~ de: Lama,,:Kara, Sokodê, 
Atakpamé, K~uto, Lomé 'et Anécho, à Pexoeptiont 
du Cerde de Mango, est wterdit pendant une· durée 
de CInq ans pour oompter du3 avril 1951, date 
d'expiration de sa peine de prison, au nomm~ Kom­
baty Tchâbré Jean~Mari:e Laré, détenu ft la pris~)O 
de Tsévié (Gercl'e de 'L9mé) âgé de 20 ans ,environ,. 
né à Bombouaka (Cercle de Mango), fils de feu· Laré 
et de Doumwonaké,. demeural!t. ~ Lomé (F.O.. Il:132( 
13.222), oondamné pour oonrpUcite de vol à 18 mOIS de 
prison et 5 ans d'jliterdicfiOn 'de séjour par jugement. 
en date du 30 octobre 1949 du Tribunal Correc1;ion... 
nel de Lomé. 

Le séjour dans les Oercles de: Mango, Lama-:Kara, 
SokOdé, Atak'pamé{, Klouto et Lomé, à l'exoeption 
du Cercle d'Anécho, est interdit pendant une· durée de 
ctnq ans pour compter du 14 mai 1951, date d'expira­
tion de sa peine de prison, au· nonurié Afatolou John 
KOU&SSI, détenu à Ja pnsonde Tsévié (Cercle de, 
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l.Jomé),âgé de 55 ans environ, né il AnéêllO, fils 

.de feu Afatiolou let de Lok!ossi, demeurant à Lomé 

'(F.D. 11.111/231.222), oondamné pour vol ià. 18 mois 

de pr:Ison et 5 ans d'interdici;onde Sé;OUf par juge­

ment en' date du 14 nOVlemb1'e 1949 du Tri~rtap 

Correctionnel de Lomé.' . 


DelSéjour dans le territoire duTdglo placé sous la 
tuteUe ,de la Frande,est interdit pendant une durée de 

. Cinq ans pour comp1:erdu 3t -février' f951, 'aaie' 'dl,ex:pi~ 
ration de sa pe;111'e de prison, au nommé Messan 
Emmanuel Georges Ale'x~ détenu à la prison de Tsévié 
'(cercle de Lomé)~ âgé de 25 ans ,enWl1On né, et demeu­
rantà Accra (Qold-Goast), fils de Messan Emm:anuel 
et d'AkOSsiwa (F.D. 11.115/52.222 oondamné pour 
~1 à un an de prisOn et 5 ans d*ilikidiction de séjour 
par jugement en date du 4 févrIer 1950 du Tribunal 
Oorr'ectionnrel de Lomé. . 

Le séjour dans le territoifle du Togo placé sous la: 
tuteUe de la Franqe, est interdit pendant une durée de . 
cinq ans pour compter du 3 février 1951, date d',expif- . 
ration de sa peiin'e de prison au nommé I<JoIf'fi Jeau 
Kokou, déltenu à la prison de Tsévi:é (Gerde de Lomé): 
âgé de 20 ans environ, né à Abidjan (Côte d'IVloire), 
!fils de feu Koffi d de feue' Essi, demeurant 'à Lomél 
l(F;D. '11.1[311(24.222), condamné pour vol ,à un an. 
(le prisouet 5 ans d'iJtferdictiJO,n de séjour par jUgle­
ment en date du 22 m'ars 1950 du TribunaIcotree;­
tiorrnel de Lomé., 

Le séjour dans les Cercles de: Mangb, Lama-'KaraJ, 
Solrodé, Atakpamé, KloutO. ,et Lomé, à l'exception 
d.u Gerde d'An écho, est interd~t pendant. une duree.de 
Clnq ans pour compter du 3' fevner 1951, date dl,expi:_ 
rati!On de sa pein'e de prison, au nommé Akué 'I(pakpo 
'Michd,'déteim. à la prison de Tsévié . (Cercle. de 
l:JOm:é), âgé de 20 ans' environ, né. 'à Attécho; fils 
de Aktlé et de Elisabeth Dédoé, demeurant à Lomé 
(FD.. 11.154/Ji2.222), condamné pour complicité de 
~l à un anrl'e prisOn et 5 ans d'iliferdiction. de séjoUf 
,par jugement en date du 22 mars 1950 du Tribunal 

Correctionnel de Lomé. . . 


'le séjour dans le territoire 'du Tog1O pfaéé· sous fa 
'(utelle ·de la Franoe,est interdit pendant une durée de 
éiriq ans pour compter· du 8 avril 1951, date d1ex:pit 
ration de Sa peme de prlson au nommé' Daboué 
DantOdji, détenu à la: prison de TséVié (Cerclé de 
Lomé), âgé de 23 ans enViron, à Yéh~uin1é (Subdivit 
SlOll de Paraooué ~ Dahomey), fils de fèU Dahoué et 
de Fatimé, de passage à Lomé (F.D.l1.313/33.622)~ 
oondamné pour vol àUll1an de prison et 5 an:s d'·'ittter­
'diètiPIt de séjour par jugement M date du 8avriI 1950 
Tribunal Correctionnel de Lomé. 

Le séjour dans les Cerdes de: Mango, Lama-Kara(, 
Sokodé, Atakpamé, K1OU1lo et Lomé,. il. Vexoeption· 

. du Cercle d'Anécho, est interdit pendant Une durée de 
èiriq ans Pour compter du 30 décembre 1950, date 
d'expiration de sa peine de prison, au nommé Kouêvi­
djen Ekoué Edouard, détenu à la prison de Lama,: 
Kara (cercle de Lama~Kara), âgé de 37 ans envlron~ 
né àA,gouégan (Cercle ,d'AnechiO), fils de T.e\';il 
Bériédictuset de ChlrisHll'e Kayi, demeurant à' Lania­
Kara, (F.O. 33.333/33.333); condamné pour vol à un 
an de prison,. 65.000 francs de dommages~intérêts et 5 
'aIlS d'interdiction de séfr.'1V par jugement en date du , . 

9 jwn 1950 du Tribunal Correctionnel de Sokodé . 
Les infractions auX dispositions du présent arrêté 

seront sanctionnées conformément aux prescriptions 
de l'article 45 :du Code Pénal. 

niJIPar arrêté 104-51 SG. du: 
4 février 1951'. - Le bénéfièe de la libération rondi. 

. tionnelle lest accOrdé aux détenus ci-après: 
1!) - Onama Glama, détenu à la prison de Mango, 

âgé de 40 ans environ, né vers 1911 à Amégnran 
(Oerde d'Anécho), fUs de Anességnibo et de feue 
Homessan, marié,. pèt1e 'de huit enfa:nts, cultivateur, 
domicilié à Amégnran, condamné lb) - pour vol et 
comp.L1cité de vol à '7 ans de prison avec sursis et 
cinq ans d'iJitei'dictlpn de Sé;OUf par le Tribunal du 
1er degré d'AnéChIO !en son audience du 13 octobre 
1941; 2» - là 7 ans de travaUx forcés .et 10 lJJ1.S d'in­
ierdicl[i.on de sé/plV par ju'gement nb 9 en date du 3;1 
octobre 1941· du Tribunal Criminel d'AnéchlO pour 
roI à malfl armée, meurtve et oomplicité. 

20 --,. A'fanouklôue Djimadjo, détenu à là prison de 
Mal?igo, .âgé de 39 ans ,enV'lmn, né vers 1912 a 
Avélé-Anfoin (Cercle d'Anécho); fils de Koutodjo et 
de feue Awoma, marié, père de 7 enfants, cultivàteur, 
demeurant à Avélé-Anfoin, (F.D. 11.511/21.222), con­
damné: a\ à 15 a'n:s de travaux forces:, ).000 frcs 
d'amende et solidairement au flemboursement des frais 
avec trois autl1es pour complicité passiv!e de coups 
et blessuI1es volontaires ayant entraîné la mort sans 
intention die la donner; b) a 7 ans de prison avec 
cor fuSIon. des peines pour coups et· blelSSlUres volontai. 
l'es avec préméditation par jugement no lQ du Tribunal. 
Criminel d'An écho eh date du ,25 nO'vembr,e 1942., . • 

Le nomméOnama Olama est astreint à la résidence 
iObligatoir~e à Amégnran (Gerde d'Anécho) jusqu'au 
6 :septembre 1953, date d'expiration de Sa! peine de 
Iprispu. ( . 

Le nommé A'fanoukoue Ojimadjo est as'b1~t à ia 
résidence obligatoire à Avélé-Anfoin (Cerde d'Ani­
chio) jusqu'au 13 août 1954, date d'expiratio,n de 
sa peip.:e depriS!Jrl, . 

. Le!! intéressés ne pourront quitter leur résidence 
obugatoire que sur autorisation spéc1al,e délivrée par 
le Colt1'.lnandant du cercle d'Anécho. 

\.' 

Aoompter du 6 septembre 1953 le ~éjour dans les 
.. Cerdes du T>erritoire autres que celui du Cercle d'Ané­

cho est interdit au nommé Qnama Olama pour la 
durée de 15 ans fixée par l,es jugements des 13 et 31 
octobre 1941 du Tribunal du leI' degré et dU Tribunal 
Criminel d'An écho" . , 

Les infractions aux dispositions du présent arrêté 
seront sanctionnées conformément aux prescriptions 
de 11artic1e 45 du Code Pénal. 

PerMis de conduire 

Par décision nb 79. D/TP du : 
31 janvier 1951. - M. Th'ivolle Henri, ingénieur de 

.2e classe' des Travaux Publics des Colonies est 
habilité: 

<, 
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A faire passer l'ex.amen ·en vue de la délivrance 
du certificat de capacité pour la conduites des véhicuf­
les automobiles aux postulants résidant dans le Oer­
cIe àu nürd 'ft assurer la récepbon des véhicul,es . 

. M. Tbivone devra, préalablement à l'accOmplisse­
. ment des fioncbons prévues à l'article précédent 

prêter serment devant le Tribunal de première Ins­
tance de Lomé. 1 

La décision 'n~~ 686/T.P. du 22 octobre 1950 est 
abrogée en ce qui concerne l~examen pour l'obtention 
du permis de conduire et la réception des véhicul·es 
autiomobUes" 

Porteur de cOlltraiulc•. 

Par arrêté nI:>. 92-51 AP. du :' 
1er févner 1951. - Le Gendarme Menager Serge, 

.Chd de poste de Gendarmene, Oommissaire de Police 
de la ville de SoIrodé, est nommé porteur deoontrain­
tes pour le Gercle de Sokodé, cumuJati~ment avec 
sesfunctlons. Il priêtera serment devant le Oommis­
Satre dé la République 'Ou ISOn délégué conformément à 
l'article 7 de l'arrêté oP 52 du 27 janvier 1936 .. 

S••It 

par décision nbi '90 D fF du : 
7 février 1951. - La liste du per:sonnel chargé des 

cours à l'Ecol,e des agents sanifa'ires, des infitmi,ers 
'Ct lnflrml,èr·es et des agents d'h'yg~ène à Lomé pendant 
l'année scolaire 1949-1'950 est arrêtée comme suit: 

Médecin Commandant Chavenon 
Médecin Commandant Le Floch 
Médecin Capitaine Cheval 
Pharmacien Commandant Le Bûuder 
Médecin Contractuel Johnson Patrice 
Lieutenant d'Administration Beauverger 
Gendarme Vignaux Paul 
Sage_femme contractueUe Bru 
Sage-femme africaine Ppale Mensah Louise 
Médecin africain ppal WHson Robert 
Médecin africain Lawson Amen 
Médecin africain Yebovi Elia·s 
Médecin africam Trénou Rodolphe 
Médecin africain Mikjem Pierre 
Pharmaci en . africain Ahodikpe Salomo.n . ) 
Le nombre maxImum d'heures supplémentaires 

nécessité par cet 'enseig;nement est fi:xjé~ pour chaque 
chargé de cours, à vingt-cinq heur,es par mois. 

Subv••Uon 

Par décision 11(~ 82 DfF du : 
1er février 1951. Une subviention de Six milliûns . 

de fres (6.1000.000 de frcs) est acoordée au Vicariat 
ApostoUquede Lomé, pour la continuation des travaux 
de construction du Collège Saint iJ'OS'eplt de Lomé -
TlOkoifi;~ . 

OeHe subvention sera mandatée au nom de Mon­
seIgneur Joseph 'Strebler, Vicaire Apostolique de Lomé. 

La dépense corflespondante est iimputaMe ;;lU Budget 
, Local - ExerCIce 1951 - Chapitre XXI II - Article 3 ­

(SubdIViSion au Oollège de la Mission Catholique). 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIC)NS 

Avis d'A~judicatlon 

r.oumitares des Travaux a.e rétectton d'une ser#on. 
de ta r.oute iritercol.oniale Oo14-Coast - Dahomey. 

Le vendredI 13 avril 1951 à 15 heurest 30, il sera 
procédé à Lomé (Tog'9) dans les bureaux du secré.., 

.' taflal général, en séance publique et dans les formes. 
réglementatr·es à l'adjudicatIon restreint·e sur série de 

. pnx et sur SOumtSSliOns cachetées pour les fournitures 
de :' . . 

GneISS à macadam . . .' 4/6 cm 
Gravette . . '. '.' • • . 5/10 cm 
Gravette • '. ..' 15/20 cm 

destInés aux travaux de réfection d'une secbon de 
35 km. de la routetntetoolonia1,e Gold-Coasf - Da­
homey. '. . 

Le délaI est fIXé à 10 mois (dix mois). 
Le caubonnement provisoire est fixé à 500.000 

francs (cinq cent mme francs C.F.A.) . .' 
Le cautIonnement défInitif est fixé à 1.000.000 de 

francs. (un milhon de francs C.F.A.) 
A la soumISSIon devront être jomts le récépissé du 

cautIonnement pnoVlS!otfIC aInSI que la déclaration fai­
sant connaître' l'Intention de soumissionner dûment 
VIsée par le dlrecteur. des Travaux publics et des 
transports du ToglO. 

Les rensel·gnements relatifs .à cette adjudication 
seront oommuniqués tous les jours~ sauf dimanches et 
les jours fériés : . . . . 

à la dIrechon des Travaux publics à Lomé. 

Travaux de rélecti.on d'une secijon de la foute 
intercotottiale o,old-Coas't Dakomey" 

Le vendredI 13 avr,il 1951 à. 15 h.30, il sera pmeédé 
à Lomé (Togo) dans les 'bureaux du s'ecrétarlat gêné­
raI, en séance pUblique et dans les furmes régl'emen­
talres à l'adjudicat1.on publique sur séNe de prix. et 
sur !SOumISSl!OnS Cachetées des travaux de réfection 
d'une sectIon de 35 km. de la route int,erooloniale· 
Oold-Goast - Dahiomey. . 

l'es travaux sont à. exécuter dans un délaI de 12 
mOlS à oompter de hl notification de l'apprübation' 
d'adjucbcabon. . 

Cautionnement pnovisowe: 1.000.000 de francs (un 
milhon de francs C.F.A.) 

CauflOnnement définifif:1 2.000.000 de francs (deux' 
miihons de francs C.F.A.) . 

A la soumlssIlon devrlQnt être jOllltS le récépissé du 
cauhonnementpnovisotr1e ainSI que la déclaration fat­
sant connaître 1'1lltentIon de soumissionner dûment 
vlsée par le diliecteur des Travaux publics et deS 
transports du Togx>. Les renseignement l1e1atifs à cette 
adjucUcatIonseront oommuniqués tous les j10urst saut 
dImanches et U:s jours fériés : . 

A la dueebon des Travaux publics à Lomé 
" -" - Dakar 
" -"-- Ootonou 

. )1. _" __ Douala 
" - " -- Abidjan 

http:l'adjudicat1.on
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DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
Toutes personnes Înt6tessées aont admises à former op~ 

po.ltion • U.llt présentes immatriculations, ès mains du 
COna.rvat.ur soussigné, dans le délai de trois mols, â 
compter de l'affichage du présent avis, qui aura lieu inces­
samment en "auditoire du tribunal civil de Lomé. 

Suivant requisition, nO 1992, déposée le 13 décem­
bœ 1950 M. Sylvar'lUs Olympio profession d'agent de 
la U.A.C.. au Togo, demeurant et domicilié à Lomé, 
ma.jeur non interdit jouissant de ses droits civils, se­
ion son statut perssonnel indigène et optant pour la 
législation française, a demandé- l'immatriculation au 
Livre fonèier du Territoire du TOglO, d'un immeuble 
rural, non bâti, consistant ·en un terrain de culture, 
en forme de polygone 1rrégulier, d'une contenance 
total·e de 1 ha. 77 a. 89 cas.. situé à Lomé Tokloin~ 
Cercle"de Lomé et borné à l'est pru' Fanho Gasso, à 

. l'ouest par l'embranchement oe la route PaUmé à la 
route d'Atakpamé, au nord par Tessou Baba, au sud 
par Tessou Baba. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, aètuels ou ,éventuelis. 

Suivant réquisition, [1 0 1. 993, déposée le 13 décem­
bre 1950 M. Pierre Minasseh d'Almeida, né à Agoué 
(Dahomey) profiessiJOn de. Blanchisseur, demeura<J:it 
et domicilié à Lomé, quartiler Ahariouklope majeur 
non interdit jouissant de ses çll'lOits civils selon son 
statut personnel indigène et optant pour la législation 
fl~ançaise a demandé l'inunatriculation au Livre fon­
cier du Territoire du Togo, d'un immeuble rural, non 
hâti, consistant en un terrain en forme d'un quadli­
btère irrégulier d'une contenance totale de 56 ru'es 
80 cas, situé à Tokoin-Bè, Cercle de Lomé et bor­
né au nord par propriété Albert Ahadji et Gbenye­
dji, au sud par propriété Aloort Ahadji et Madam;e 
Dina Olympio, à l'est par propriété Ludwig Occansey 
et à l'OUieSt par propriété HOtlOllUlOll Tamadomé. 

.Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels; actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1.994, d,éposée le 1:1 décem­
bœ .1950 MonsÏJeùr Jean Marie Komlavi Djossou, 
né à Parahouié, Dahomey, Vlers 1929 profess~on de 
oommis-écrivain aux T. P. Sud, demeurant et domi­
cilié à Loffié - Togo, majeur nion interdit jouissant 
de &es droits civils ,selon son statut personnel indigène 
et optant pour la législation française, a demandé 
['immatriculation au Livre foncier du Territoire du 
Togo, d'uniinmeuble urbain non bâti, oonsistant en 
nn terrain ayant la forme d'un quadrilatère réguliér,
d'une contenance totale de deux ares 56 cas SItué à 
Lomé NvekonaPœ, Cercle de Lomé et borné au nord 
par Ma(h~as NoukounK!u Abavi, au sud pa~' Vai?a­
tounou DJaka et MathIaS NOlllqounou AbavI, à lest 
et à l'ouest par Mathias NoukouIllOu AbavÎ'. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaiSlSanœ, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.995, déposée le 18 décem­
bre 1950 Monsieur Benoît A, Doh, né à Agomé­
Tomégbé vers 1917 profession de photographe et 
planbeur, demeurant et domicilié à Palimé, majeur 
non interdit jouissant de ses droit..'i civils selon son 
statut personnel indigène et oplanI pour la législation' 
française, a demandé "l'immatriculation au Livre fon­
cier du Territoire du Togo, d'un immeuble rural, 
non bâti, consistant en un terrain en forme d'un 
polygone irrégulier, d'une contenance 1lotale de 1 ha 
55 a 50 cas situé à Agorné-Tomégbé, Cercle de 
Klouto, connu S!ous le nom de Kamépédoé et borné 
au nord par Emmanuel Ekpé, à l'ouest et à l'est 
par Doh Koffi et au sud par Kpog'p et Daniel Adja­
nakou. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droîts ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, '110 1.996., déposée le 19 décem­
bre 1950 Me Anani Ignacio Santos, né à Lomé, le 
3 février 1912 profession d'Avocat-défenseur, de­
meur.ant et domicilié à 'Lomé, mandataire de la 
dame Serra Fonti Sedoo, épouse du sieur da Silveira,. 
reyendeuse à Lomé, majeure non interdite, jouissant 
de ses droits civils selon son statut personnel ,indi­
gène et optant pour la législation française, a deman­
dé l'immatriculation au Livre foncier du Territoire 
du Togo, d'un immeuble urbain, bâti, consistant en 
un terrain en forme de quadrilatère irrégulier, d'une 
CôntenaJl100 totale de 5 a 44 CaS situé à Lomé (T,ogo) , 
Cercle de Lomé et borné au nord par la rue du 
Colonel Marroix, au sud par immeuble Th. AnthPnY, 
à l'est par immeuble Adoté Quih et à l'ouest par
FranCÎs Adjavon. 

Il déclaré que ledit immeuble appartient à ladite 
dame Serra Fonti Sedoo et n'est, à sa oonnaissance, 
grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels Olr 
éventuels. 

Suivant réquisition, [10 1.997, déposée lie 20 décem­
bœ 1950 Monsieur Paul Agbémabiassé profession 
de planleur, demeurant et domicHié à 'PaUmé, ma­
jeur non interdit, jouiss.ant de ses droits civils. selon 
son statut p,ersonœl mdigène et optant Plour la 
législation française, a demandé l'immatriculation au 
Livré foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble 
urbain, non bâti, consistant en un terrain complanté 
de caféiers en rapport et de jeunes cacaoyers ayant 
la forme d'un polygone irrégulier, d'une Qohœnanœ 
total'e de 1 ha 56 ares 55 cas situé à Houbo Palillllé­
Ville, Cercle de Klouto, connu sons le nom de Houto 
et borné au nord par Zikpi Alaley, à l'est par 
Fidélius Seddoh, à l'ouest la rivière Hétoé et 
au sud par Gnamessi Tama œ et Fidélius Seddoh. 

Il déclru~ que ledit immeuble lui appartient et 
n'lest, à sa connaiSiSanœ, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1.998, déposée le 21' décem­
bre 1950 Monsieur Venanœ Gbenyedji Ewessigbé 
Atandji, né à r~omé le 24 septembre 1909 profession 
de surveillant des T. P., demeurant et domicilié à 
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Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses dnoits 
civils selon son statut personnel indigène et loptant 
pour la législation française, a demandé 1'immatricu­
lation au Livr,e foncier du Territoire du Togo, d'Thn 
immeuble rural~ non bâti, consistant en un terrain 
en forme d'un polygone irrégulier, d'une aontenance 
totale die 15 ha 78 cas situé à Tokoin, Cercle de 
Lomé et borné au nord par PhilipPIe Nassar, au sud 
par la voie ferrée, à l'ouest par Phil!ppe Nassq.r et 
à l'est par Agbozo. . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa cOlllllaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels,actuelsou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1. 999, déposée le 21 décem­
bre 1950 M. Venance Gbenyedji E"vessigbé Atandji, 
né à Lomé, le 24 septembre 1909 professiQn du sur­
veillant des T. P., demeurant et domicilié à Lomé, 
mandataire du sieur Agbavon Addeh, propriétaire, 
majeur nQn interdit, jouissant de ses dpoits civils 
selon son statut personnel indigène et :optant pour
la . législation française, a demandé l'immatr,iculation 
au Livre foncÎJer du Territoire du Togp, d'un iiIil­
meuble rural, non bâti, consistant en un terrain en 
forme d'un' polygone irrégulier, d'une QOntenance 
totale de 87 a 45 cas situé à Kanyi'copié (1~ogio), 

. Cercle de Lomé et. borné au nord par le terraIin ap­
partenant a Agboli Bokpo, .au sud. pàr Le terrain 
appart'el').ant à KokouvÎ Koulior, à l'oUest yar le. ter­
rain appartenant à Sowoadan !Ct Agboli Bokpo et à 
l'est par le terrain appartenant à KoutOI' Akpalikou 
et Komikpe, . 

Il déclare que 1edit immeuble appartient audit 
sieur A~bavon Addeh et n'est,. à sa connaiss>ance, 
grevé d aucuns droits ou charges réels" actuels 'ou 
éventuels. . . 

~nivant réquisition, n° 2.000, déposée le 21 décem­
bl'e 1950 madame ChrÎstiaria Adotévi,née à Lomé 
ver$ 1909 profession de oouturière, demeurant et do­
miciliée à' Lomé, majeure non interdite, jlQllÎss.ant de
seS droits civils selon son statut personnel indigène et 
optant pour la législation française, a demandé l'im­
matrièulalionau Livre foncier du Territoire du Thgo; 
d'un ~errain rur,al ,non bâti, consistant en un terrain 
en forme d'un' polygone irré.gulier d'un~. oontena.nce 
totale de 13 ares 34 ca. SItué à WUlÎl (Tokom;)
Cercle de Lomé et . borné au nord par Lpgosso'U 
AhUn, au' su<l par Victoria Gbenyedji, à l'ouest par 
Ahamenou Avoulanyi el' à l'est par la route de Dja­
g~. .' . . 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissanœ,. grevé d'aucuns droits ou 
coarges l~ls, ~ct~els ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 2.001, déposée le 21 décem­
bre. 1950, madame Hounyeameto Kpodionu née à' 
Amoutivé (Lomé) vers 1902 profess~onde reveu­

,aeuse, demeurant ~tdomici1iée à Lomé, majeure non 
iliterdite j oui~ant de ses droits civils selon sop .statut 
personnel indigène et optant pour la . lalion fran­
çaise a demandé l'immatriculation au vre foncier d:u 
Territoire du Togo, d'un immeuble rur,al,' nûn bâti· 
consistant en un terrain de forme de polygone. irré-. 

,gulier complanté de quelques coootiers, d'une dOn­
ten:anœ totale de 90 ares environ situé à Baguida 
(Kpogan) Cercle de Lomé et borné au nord par 

Dougbadji, au sud par LogosS/ou, à l'Oùest par AtisSio 
Alowovon et Kp/ûngo et à l'est par Adjovi. 

EUe déclare que ledit immeuble appartient .à elIe­
même ef n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns 
droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.002, déposée le 21 décem­
bre 1950, madame Victoria Gbenyedji née à Loin~ 
vers 1918 profession de oouturière, demeurant et dkl­
mic~iée à Lomé, majeure· non interdite, jouissant de 
ses droits civils selon son statut persionnel indigène 

. et optant pour la législatiron française a demandé 
l'immatriculation au Livre foncier du Territoire du 
Togo, d'un immeuble rural, non bâti, dOnsistant en 
un terrain en forme d'un polygone irrégulier d'Une 
contenance totale de 15 a. 14 cas. situé àWu;iti 
(Tokoin), Cercle de Lomé et borné au uordpar 
Christiana Adùtévi, au sud par Zilevou Dokla, à l'ouest 
par Ahamenou Avoulanyi et l'est par la route de 
Djagblé, ' . 

Elle déclare que ledit immeuble appartierit à elle­
même et n'est, à sa connais.sance, grevé d'aucuns 
droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisilion~.no 2.003, dépo.sée le 21 décem­
bre 1950, madame victoria Gbényédji née à Lomé 
vers 1918 profession de couturière, demeurant et 'diOmj._ 
ciliée à Lomé, majeure non interdite, JOUissant de seS 
droits civils selon oon statl)t p'eroonnel indigène et 
optant pour la législation française a demandé l'im­
matriculation au Livne fonder du Terrif:rQire. dn Togo 
d'un immeuble rural, non bâti, consistant en un ter­
rain en forme d'un polygone irrégulier' d'une cohte­
nance totale de 12 a. 50 CaS. situé à Tokoiin (Lomé), 
.cercle de Loméetborné au nord par Philippe Nassàr, 
au sud, par la voie ferrée du C. F. T. à l'ouest ~par 
Phi!lipP'e Nassar et à l'est par VenanceGoonyedjL

Elle déclare que . ledit immeuble appartient à elle­
même et n'est, à sa COnI;laissance, grevé d'aucuns 
droits ou charg'es réels, actuells ou éventuels. , 

Suivant réquisition, no 200J; déposée le 21 déceln· 
bre 1950, monsieur Venance Gbeny,edjÏ' né à Lomé 
le 24 septembre 1909 profession de surveillant des 
T. P .. , demeurant et domicilié à Lomé, majeur non 
interdit Jouissant die ses droits civils selon Sion statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran­
çaise a demandé l'immatriculation .au Livre .foncier 
du Territoire du Togo, d'un immeuble rural, nlon 
bâti, consistant en un terram en forme d'un piQly­
gone irrégulier d'une contenance· totale. de 12 a. 72 
cas. situé à Wuiti (Tokoin,) Cercle de Lomé et 
borné au nord' par Loglossou Ahhn,' au sud par 
Zilcvou Dokla, à l':ouestpar h mute de Djagblé et 
à l'est par Homou Logan. 
,Ii déclare. lJUie ledit· immeuble lui appartient et 

n'est, à sa. connaissance, grevé d'aucuns droits ou. 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réqui'sition, n° 2005, déposée le 23 décem­
bre 1950, le sieur Akakpo Dans.ou, néà Parahoue 

. (Dahomey) vers 1903 p:rofession d'agent' d'hygiène 
à la voirie, demeurant et domicilié à LomIé, majeur 
non interdit jouissant de ses droits civils sellon son 
statut personnel'indig~e et 0p.tant pour la l~gislatipn
françaIse a demandé l':unmatriculation au LIvre fon­
cier du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain 

http:r�quisilion~.no


184 JOURNAl..; OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 'février 1951 

non . bâti, consistant en un ~rrain ayant la 'forme 
(l'un quadrilatère ÎlrréguliJer d'une contenance totale 
Ile 4 ares 71 càs., situé à Amoutivé (Lomé) Cercle 
de Lomé et·· borné au nord par RlObert Christophe 
Gomez, au sud par propriété famille Adjallé, à l'est 
par Paul Dogbassé GaVl et à l'ouest par Ben Teko. 
Il déclare que ledit immeuble appartient à lui­

même et n'est, à Sa connaissance, grevé d'aucuns . 
droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 2.006, déposée le 26 décem­
bre 1950 le sieur William Ametozion né à TOg1Oville 
(Cercle d'Anécho) vers 1890 profession de planteur,
dePleurant et domicilié à Togo-K:mlJé, majeur non 
interdit jouissant de ses droits civils, selon son statut 
personnel . e et optant pour la législatipn fran­
çaise a dem ' l'imm:atriîculation au .Livre foncier 
d:u Territoire du Togo, d'un immeuble urbain, bâti, 
ooD.si~tant en un œrrain en forme d'un quadrilatère 
irrégulier d'une oontenance totale de 3 a, 87 cas. situé 
à Lomé (~u_artier no, 9 Cercle de Lomé et borné au 
nord par Nouhokpca A~fpvi CT. 587) au sud par 
rue de la Somme, à 1est par Cyrille Ekue Hetta 
(T. 258) et à l'ouest par DQSSlQU Mensah. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

, 
Suivant réquisition, 111° 2.007, déposée le 4 janvier 

1951 le sieur Robert Apetcho, né a Agome-Yoh pro­
fession de cultivateur, demeurant et domicilié à Ago­
me-YQh, majeur 110n interdit, jüuissant de ses droits 
civils selon son statut .prerSiOIlnel indigène et optant 
pour la Iégislcation franÇaise, a demandé l'immatri­
culation au Livre fonciel~ du Territoire du Tosa, 
d'un immeuble rural, bâti en terre de bare, oomns­
tant 'en un terrain' ayant la forme d'lll1 polygüne 
irrégulier, complanté en partie de caféiers et de ca­
caoyers, d'ulle contenance totale. de 6. ha 25 a. sltué 
à Agome-Yoh, Cercle de KJoutp et borné au nord 
par Henri Ayité, à l'est et au sud par le surplus 
du terrain ,appartenant au même Robert Apetchü 
et à l'ouest par la route de Palimé-Misahohe et la 

'propriété Golo11ovi. '~ . 
Il déclare que led,it immeuble lui appartient et 

n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, Ino 2.008, dépos(>e le 5 janvier 
1951 le sieur Loujs . K. ,Jondoh, né à Lomé, le 21 
juillet 1915 profession d'employé de q:.mmerœ, de­
meurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, 
jouissant de ses droits civils sellOn son statut per­
sonnel indigène et optant pIOur la législatilon française, 
:a demandé l'immatriculation au Livre foncier du 
Territoire du TQgo,· d'un immeuble urbain~ 'lllOn bâti, 
consistant en un terrain de forme de quadrilatère, 
d'une contenance totale de 5 ares 95 centiares situé 
à Anécho, Cercle d'Anécho, oonnusous le nom de 
Kpota et borrié -à. l'lOUest par propriété Andréas 
Tossop, à l'est par Daniel Toffa, au sud par Henri 

. d'Almeida et au nord par Dariiel Toffa. 
li déclare que .ledit imme1J.blc. lui appartient et 

n'est, à sa connalSSallce, grevé d'aucuns droits üu 
çh,arges réels, actuels OU éventuels. . 

Suivant réquisition, 111° 2.009, {ieposée le 10 janvier 
1951 'le sieur Wahi Sant'Anna, né à Lomé, le leI' 
juin 1905 profession de maître-lOuvrier des T. P., 
demeurant et domiciUé à Lomé, majeur nlOn inter­
dit, jouissant de ses droits civils selon SIOn statut 
persOnnel indigène et optant pour la législati,on fran­
çaiSe..+. a demandé l'immatriculation au Livre foncier 
du Territoire du Togo, d'un immeuble rural, DlOIl1 
bâti, oon:sistant en un terr:ain ayant la forme d'un 
polygone irrégulier, d'une conten.ance tJptale de 54 a. 
37 cas. sihlé à Baguida, Oercle de Lomé et borné 
au nord par Nkounakpoo, à l'est par Samadl Gassiou, 
au sud par Ayao Ambroise et à l'ouest par: Ayap 
Ambroise et Soaméto. . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient el 
n'lest, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, 111° 2.010,déI?osée le 12 janvier
1951 le sieur Jérôme Tékou, né a Lomé le 18' dé­
cembre 1913 profession de charpentier (service du 
wharf), demeurant et domicilié à L'Omé, majeur non 
interdit, jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législatipn fran­
çaise..+. a demandé l'.iJrmnatriculation aU Livre foncier 
du Territoire du Togo, d'un immeuble rural, llIOI1 
bâti, consistant en un terrain en forme de polygone 
irrégulier, complanté de co.cotiers, d'une cIontenance 
totare de ·36,a 34 cas situé à Baguida, Cercle de Lo­
mé, oonnu sous le oom de Yélito et borné au nord 
par Kodjovi Ah1omadey, à l'est par Afantchaio Ahlo~ 

au sud par Akakpo Aziagbedey et à l'ouest 
ya Ahlomadey.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à s.a colllJlaÏSiSance, grevé d'aucuM droits ou 
charges réels, açtuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 2.011, déposée le 12 janviel' 
1951 le sieur Pierre Minasseh d'Almeida, né à Agoué 
(Dahomey\ en,1897 profession de blan~l,Ii~ur à. l~ 
Santé 00' L'ome, demeurant et domICilié a Lome 
(quartier Ahanoukopé), majeur non interdit, j'lOuis­
sant de ses droits civils ,selon sIOn statut· perSlOnnel 
indigène et optant pour la législatiün française, a 
deinandé l'imm;atriculation au Livre foncrer du Ter­
ritoire du Togo, d'un immeuble rural, nlOn bâti, con­
sistant en un terrain en forme d'un polygone irré­
guliier, d'une contenance totale de1 ha 17 a 20 cas 
situé à Tokoin-Bè, Cercle de Lamé et borné au nord, 
par Hotounou Tamadémé,au sud par AJaglo Agbab 
et la lagune de Bè, à l'est par Kokoküu Tamadémé 
et Alaglo Agbati et à l'ouest par Kükpkou 1ama­
démé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa oonnaissance, grevé d'aucuM droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réqUisition, no 2.012, déposée le 12 janvier 
1951 le sieur Pierre Minasseh d'Almeida, né à Agoué 
(Dahomey), en 1897 profession de blanchisse.ur à la' 
Santé de Lomé, demeurant· et domicilié à Lomé 

1 (quarHer Ahanüukopé) majeur nlOn interdit, jouis­
sant de. ses droits ciV'ns selon son statut .perSlonnel 
indigène et optant. pour la législation française, a 
demandé l'immatriculation au Livre fonCier du Ter­
ritoire du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, con­
sistant en un' terrain en forme o!un quadrilatère 
irrégulier, d'uneoonïenance totale de 15 a 62 cas 
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. situé à Tokoin-Bè, CerCle d~ Lomé et horne au nord 
Hotounou Tamadémé, au sud par la Doute circulaire 
vers Akodessewoa, à l'est par Holpunou Tamadémé 
et à l'ouest par la Mission Catholique. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient. et 
n'est, à sa connaiSISance, grevé. d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 2.013, déposée .le 15 janvier 
1951 Le sieur Jules Yawo Apetse, né à Agou-Apégamé 
(CercIe de Klouto) p11Ofessilon de cultivateur" demeu­
rant et domicilié à Agou-Gare, majeur n.on interdit, 
jouissant de ses droits civils selon SIOU statut pers<m­
indigène et optant pour la législation française, a 
demandé l'immatrieulationau Livre foncier du Ter 
ritoire du Togo, d'un immeuble urbain, bâti, con= 
sistant ,en un terrain de forme d'un trapèze, d'une 
contenance totale de' 7 ares 83 cas situé à A,s.ou-Gare, 
Cercle de Kl'OuLo et borné au nord par Tchelan Laté, 
à l'est par la route du marché, au sud par Théophile 
Wéti et à l'ouest par Christian Folli. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa· connaissance, . grevé d'aucuns droits ou 
charges. réels, actuels ou éventuels. . 

Suivant réquisition, no 2.014, déposée le 12 janvier 
1951 le sieur Pierre Minasse~ d'Almeida,I,lé à Afloué 

. (Dahomey) en 1897 professliOn dt~ blanchliSlSClll' a la 
Santé de Lomé, demeurant et d@miciIié à Lomé, ma­
jeur non intemit, jouissant de ses droits civils selon 
son statut personnel indigène et optant p;our la lé­
gislation française, a demandé l'immahiculation au 
Livre foncier. du Territoire du TOglo, d'un immeuble 
rural, non bâti,comsi'Stant en un terrain en f.orme 
d'un polygone irrégulier,. d'une oontenance totale de 
6,6 à 56 cas situé à Tokoin-Bè, GercLe de L'Orné et 
borné au· nom par Sewadan et Aheba, au sud par
Agbeha M.agbavi, à l'est par Gbadagban et à l'ouest 
par Patou Tamadémt. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est,.. à sà connaiS!Sance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Le Conservateur de la Proptïfé!é foncière p; l., 
F. 00 Guise. . 

Nécrologie 

Le Gouverneur de la France d'Outre-Mer, Com­
missaire de la République française au Togo p. i. a 
Ile iVgret de faire part. du décès : ... 

10) du gardé-frontière de 5e classe d'Almeida Ber­
:nà.rdin, ~unnenu à Lomé le 29 janvier 1951. 

... 
,20) du brigadier-chef de la poliœ du TOglo Mé­

gnissé . Ahamadah, survenu le 30 ja:nvier 1951, à 
l'hôpital de Lomé.. 

13°) de l'infirmier de 6e classe Apédo. Théophile, 
survenu 'à. Sokodé 'le 30 janvier 1951. 

COMPAGNIE FRANCAISE DE L1AFRIQUE ·OCClDENTALE 

Société At:lonyme au Ca·pit.al det.2oo.000.00Q de Francs 

Siège Socia! à MARSEILLE, h Cours Pierre Puget, h 
R. C. MARS~EJLLE N. A. 17:117 

Augmentation du capital soçial 
Regroupement des Actions, Modifications aux Stàluts 

1 
Suivant délibérati'On prise le 24 mai 194:8 du pro­

cès-verbal de laquèlle un copie certifiée conforme et 
d.emeurée . annexée à un procès-verbal authentiqu& 
dœssé aux minutes de Me. Deydier, notaire à Mar­
seille le 27 septembre 1948, lAssemblée générale ex­
traOlùinaire des actionnaires de la société anonyme 
dénommée « Compagnie Française de l'Afrique Occi­
dentale» au capital actuel de 1.200,000.000 de fraQ.cs 
ayant son siège social à Marseille, Cours Pierre Puget 
32, a autorisé Le· Conseil d'Administration à·· augmen­
ter le capital social jusqu'à 1.200.000.000 de francs 
sur sa simple déctsi'On, en une ou plusieurs fois, aux 
époques, dans les proportions et aux oonditions qu'il 
apprécierait et notamment par l'incorporation au ca.., 
pUaI de tout ou partie des réserves pl'\()venant des 
primes d'émission et ce par la distribution d'aCtion') 
gratuites ou la majoration du nominal des actions. 

II, 
Suivant délibération prise l'e 25 septembre 1950 

du procès-Vlerbal .de laquelle un extrait certifié con­
forme est demeuré annexé à un acte de dépôt reçu 
aux minutes du dit Me. Deydier, notaire, le 19 octo­
bre 1950, le Conseil d'Adminish'atioll de ladite so­
ciété usant des pouvoirs qui hii .avaient étéconféI:'és 
par l'Assemblée générale extraordinaire du 2.4 mai 
1948 précitée, a décidé d'augmenter le capital social 
qui était alors de 800.000.000 de francs, divisé en 
3.200.000 actions de 250 fràncschacurre, entièrei:nent 
llbérées etde. même rang, d'une somme dé 400:000.000 
de francs et de lepoderà son chiffre actuel. 'de 
1.200.000.000 de francs, au moyen de l'élévation' du 
nominal des actions de 250 à 375 francs qui ont 
été ientièrement libél'lées par l'incorporation directe 
au compte {( Capital» d'une somme de 400.000.000 
de francs prélevée sur le poste de réserve «Primes 
sur· augmentation· du capital ». 

Par suité, le capital social ~'est trouvé porté à 
1.200.000.000 de francs, divisé·· en 3.209.000 .actions 
de 375 francs chactirue, toutes·· entièrement libérées· 
et de même rang.· .. 

Cette augmentation de capital a été effectuée avec 
1ereffet ,au janvier 1950. . 

. lU 

Suivant délibér.ation prise le 18 décembre 1950, 
du pro~ès-verbal de Ïaqaelle une copie cel:tifiée con­
forme est demeurée annexée à un acte de dépôt J:eçu 
auxminu1ies de Me Deydier, notaire, le 29 décembre. 
1950, rAssemblée généraJe extraordhiaire des ac­
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3ctionnaires. de la dite société, réunie sur oonvœa­
tioi:r a décidé die' procéder au regroupement des 
'3.200.000 actions no 1 à 3.200.0010 de 375 francs 
ehacune,entièrement libérées, par' l'échange de 8 
actions anciennes au,' nominàl de 375 francs pour 
une nouvelle au nominal de. '3.000 fi'anes; 

Par suite, le capital social qui reste fixé à 
1.200.000.000 de francs se trouve divisé en 4®.OOO 
actions de 3.000 francs chacune nO 1 à 400.000, 
toutes entièrement libérées et· de même rang. 

Tt}Us pouvoirs ont été donnés au conseil d'Admi­
nistration pour remplir toutes les formalités prescri ­
tes par la Loi, en vue de l'échange à titre de l'egrO'tl­
pement obligatoire des actions. 

L'Assemblée générale extraordinaire a décidé com­
me conséquence des opérations de regI'{Oupement et 
d'échange d'apporter dtls, modificati0l'l:s aux articles' 

. 	6, 21 et 39 des statuts et a cette occaSIon, d'apporter. 
également une modification aux articles 51 et 52 
des statuts relatils à la répartition des bénéfices, de 
la manière suivante : 

Art. 6. - Le texte de cet article est modifié comme 
suit: 

« Le capital social est fixé à 1.200.000.000 de 
• <l francs divisé en 400.000 actions de 3.000 francs 
«chacune, nO 1 à 400.000 entièrement libérées ». 

Art. 21. - Le premiel~ paragraphe de cet article 
est modifié comme suit: . 

«Chaque administrateur doit être propiétaire de 
« 50 actions de la société qui sont déposées dans la 
« caisse sociale, inaliénables pendant la durée de ses 
{( fonctions, et affectées oonfprmément à la Loi à la 
«garantie des actes de sa gestion ». 

Le reste de l'article, sans changemenl 

. Art. 39.- Les deux premiers paragraphes de cet 
article sont modifiés oomme suit: 

{( L'Assembléè g~nérale ordinaire se compose d'ac­
«tionnaires propriétaires d'un oombre d 'acti[ol1s re­
«préséntant au moins un capital nominal de 15.000 

.(/ franes ». . 
. «Toutefois, les actionnaires nep(ossooant p~s un 
{(nom~œ d'actions représental1tau :tpoins cc. capital 
« nommaI. de 15.000 franc~, peuvent se réulllrpour
{( former ce nombre et 'se faire rep;résenter par 'l'un 
«..4:'eux ou par tout autre membre dé l'Assemblée ». 

i.e ~ste. de l'article, sans changement. 

Art: 51. -' Le texte de cet article est modifié COl1l­
lll,e suit:· ..... " '. 

(i Sur les bénéfiœs' nets annuels -dégagés, après 
« prélèvements de toutes sommes que le oonseil d'ad­
« ~inistrati?n '. jugerait utile ou', ~~r~ d'aff~ter 
« aIa dotatIOn de tous comptes preVISIonnels destinés 
«à' faire face à des risques ;ou des pertes même éven­
«tuels, il est prélevé successi,vemenl:' 

.- «1°/ 5 % .au moins pour la oonstitul:IDn du fonds 
«de réserve légale, jusqu'à ce que ce fonds de ré­
«serve atteigne un dixième du cap~tal social »; 

{( 2°/ -c La somme nécessaire pour servir l'intérêt 
« à 5 % l'an du capital libéré et non amorti des 
(' actions d de toute prime d'émission figurant endore 
«au passif dubHan dr,esséà 1a date ae clôture de 
«l'exer.ciœ oonsidéJ;é, sans que, si Ies'bénéfices d'une 
« année. ne permettaient pas ce pai~ment, les action­
« naires . puissent le réclamer :sur les bénéfices des 
.cannées sUbséq!lentes ». 

« Le surplus des bénéfices, après les prélèvements
{(. qui précèdent revient: 

« 90 0io aux' actioimaires 
« et 10'oio à titre de tantième aux membres du con­
«seil d'adminisb'ation». 

« Toute répartition en espèceS. 'de ce surplusdevrà 
« être effectuée au profit des actionnaires et du Con­
« seil dans la proporrtion sus-~ndiquée )). 

« L'Assemblée générale pourra, sur la propositipn 
.<cdu Conseil d'administration,. décider l'affectation 
« de la totalité ou d:uœfraction, quelc/o:nque de. ce 
«surplus des bénéfices, à la constitution de réserves 
« spéciales .ou facultatives, de fonds de prévoyance, 
«ou d'un compte d'amortlsSle'l11ent ducapifaL Elle 
«pourra également décider le report à 'n>ouveau de 
« la totalité ou d'une fraction quelQonqu,e de' ce su.r­
« plus de bénéfices ». 

«Les sommes affectées aIJ. compte d'amortlSSe­
« ment du capital actions seront, lorsque l'ASSemblée 
«'l'aura décidé, employées au dit amortissement et 
« les actions complètement amorties deviendront des 
« actions de j.ouissance qui ne. donneront p.IUS droit 
« à l'intérêt ou premœr dividende, nt au rembourse­
« ment de leur valeur nomiJ;lale en liquidation ». 

Art. 52. - Le texte de cet article est modifié oom­
me Sl:lit: 

«Le Conseil d'administration règle l'emploi. des' 
« capitaux provenant de la constitution des réserves 
«et comptes d'amortissement». . . 	 . 

«La répartition en espècres de tous. comptes de 
« réserves, de prévoyance, de reports à nouveau ou 
« autres, dotés à l'aide des bénéfices annuels sera· 
« faite entre les actionnaires' et le Conseil d'adminis­
« iration suivant leurs droits respectifs dans les dites 
(bénéfices, tels qu'il résUlte. de l'article 51. des sta­
« tuts ». 	 . . 

«Par contre, !en cas d'ilncorp'Ûratilon directe. 'ali 
«.comptè « Capilal», de la totalité iOU d'une fracÛ/On 
« quelconque desdits comptes, l'augmentation de, cao.:: 
« pital en résultant reviendra exclusivement etdéfl ­
« nitivement aux ,acti<)J;lnàÏres et. toute répartition . 
« ultérieure' en espèces 'du ,soldè de ce§.. COqlptes· 
« devra se faire dans les"proportions indiqueesdâns' 
(t l'alinéa quiprécèd,e.». '. ".' '., . 

La dite Assemblée générale extraordinairë a décidé 
d'autre part de donner toutes autorisatÎlODs_au Conseil 
d'.administratiùn pour élever ,éventuellement le capital 
social qui: est à l'heure actuelle de 1.200.000.000 de 
francs, ·et le porter jusqu'à ooncurrence d'un montant 
maximum de 3.600.000.000 de francs par l'éléva­
tion du nominal des actions anciennes iOU par la créa­
tion d'actions nouvelles, iou encore par ces deux pro­
cédés à la f;OlS : . ...'. •... ,.,' J 

a) soit par fincorpo.f~tÏjon au capît~lsocial. df tout: 
ou partie des réserves, primes d'ém18sion'ou. tiQutes 
aut,res' p~visions diverses,' lOti.' ~IJ.oore ~ar'. l'i~~\po-:"
ration de toutes réserves de reevaluatÎlOn qUI VIen:..' 
draient à être créées au passif du bilan; . 

b) soit par iL'émission d'actions à spuscrire en 
nitmér~ire aVICcou 'sans prime; '. ' " .. ' 

.c) soit par· l'aceptation d'apports' tm< miturequi
serailent faits à la société; ... ', ,', 

d) soit de toutes autres manières que le Conseil 
d'administI'atlon ju~erait. utiles dans les conditions 
autori~par ),a L-e~§~atio:p. en vigueur-.. <;., 

Comme consequence de œttè autorlSallim .d'aug-•. 
IDrentation du capital, cette Assemblée a décidéd'ap­
porter ulle modification à l'article 7 des statuts.' , 
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Une copre certifiée conforme du procès-verbal de 
!l'Assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
convoquée pour le 6 novembre 1950 et quiri'a pu 
délibérer faute de ,réunir le quorum légal, et une 
copie certifiée conforme du pnocès-verbal de l'Assem­
blée générale extraordinaire des actionnaiœs' con­
voquée pour le 27 novembre 1950, avec le même 
ordre du jou,r que celui de la précédente assemblée, 
et qUI p'a pu délibérer également faute de réunir le 
quorum prévu par la 101, sont demeurées annexées 
à 'l'acte de dépôt ,précité reçu aux minutes de Me. 
Deydier, notaire, le 29 décembre 1950. 

IV 
Deux expéditions de la délibération de l'Assemblée 

générale extraordinaire des actionnaires du 24 mai 
1948 ont été déposées au Greffe du Tribunal- de 
commerce de Marseille le 16 novembre 1948. 

, 'Deux expéditions de' la délibération prise le 25 
Siepflembre 1950 par le Conseil d'administration de la 
dite société ont été déposées au Greffe du Tribunal 
de commerce de Marseille le 24 octobre 1950. 

Et deux expéditioU:s de la copie certifiée conforme 
du procès-verbal de la délibératIon prise le 18 décem­
bre 1950. par l'Assemblée générale extraordinaIre 
des actionnaires et de chacune des copies certifiées 
conformes des procès-verbaux d'assemblées qul n'lOnt 

· pu délibérer faute de réunir le quorum, ont été 
déposées au. Greffe du Tribunal de commerce de 
Marseille le 9 janvier 1951. 

V 
La présente insertion, est faite en ce qui concerne 

'!Les établissements de la société, dans le Territoire 
du Togo et deux expéditioIl;Sfont été déposées au 
greffe du Tribunal de première instance de Lomé 
!le 15 février 1951. 

Pour extraits et Mentions. 
Deydier, Notaire. 

STATUTS 

de la Société à responsabilité limitée 


Il TOGO COM.BR~B" 

Par devant Maître Louis Gaétan, Greffier-Notaire 
. à Lomé (Togo), Messie·urs: 

1D) Lawson André, 
20) Lass.ey Adjévi Nathaniel, 
i3o) Lassey Tèvi Théophile, 

ont établi 1es statuts d'une société 
10 - à responsabilité limitée;. 

· '·20 - à raison social «Togo-Commerce»; " 
13° - objet de la société: ImportatilOn et expor­

tation de toutes marchandises en général et de tous 
proèUlts se rattachant de près ou de Loin, à l'exploi­
tation de toutes plantations, affrêtemenL de navires, 

· achat et vente d'animaux de boucherie, de produits 
vivriers (en gros ou au détail), et se réserve toutes 
autres activités commerciales. 

40 , Le siège sociàl est fixé à Lomb (ToglO), 13 
rue Duquesne, en la demeure de M. Lawson André ­
Des succursales sont établles à Artécho, Portp-Seguro, 

l' PaUmé, Atakpamé, Sokodé. 
5° - Les associés tenus indéfiniment et person­

nellement des dettes sociales sont: 
la) Lawson André,commerçant, demeurant et do­

micilié à Ariécho; 
b) Lassey Adjévi Nathaniel, commerçant, demeu­

rant ,et domicillé à Porto-Séguro; 
c) Lassey Tèvi Théophile, commerçant, demeurant 

et domicilié à Porto-Segul'lO. 
6,° - Associés ayant le pouvüir de gérer /ou d'ad­

ministrer la société: 
a) Lawson André; 
b) Lassey Adjévi Nathaniel; 
c) Lassey TèvI Théophile. 
7° Le montant du capital social est fixé à 

200.000 	 francs, ainsi' réparti: 
LawsonAndré 100 part-; de 1.000 100.000 
Lassey Adjévi N. 50 parts de 1.000 5'0.000 
Lassey Tèvi T. 50 parts de 1.000 == 510.000 

200.000 
8° Il est prélevé sur les bénéfices nets annuels 

un vinlrtième pour constituer un fonds de réserve. 
Ce préfèvement cessera d'être obligatoire lorsque le . fQnds de réserve aura atteint un dixième du capital 
socilal. 

90 - La durée de la société est fixée à dix années 
commençànt le premier janvier 1951 et finissant le 
trente-et-un décembre 1960. . .. 

l()o Les statuts de la' société «Togo-Cjommerce» 
ont été déposés au Greffe du Tribunal de (')()mmerce 
de Lomé. 

Lomé, le 6 févrÎler 1951 
Le Gr.eff,ier-Notaire, 

Louis GAETAN. 

. AVIS IMPORTANT '" 

Le Service de l'Imprimerie ne pouvant assurer le 
remplacement des numéros du Journal offiCiel non 
parvenus à leur destinataire, invIte les abonnés adJDi.. 
nislratifs et particulIers à formuler leurs~réclamations 
directement à la Direction des Postes à Lomé. 

Etant donné l'épuisement de certains numéros déjà 
parus du JourMl offlclel, l'Imprimerie ne peut ga­
rantir le service.ou le remplacement, de ceux ,qui sont 
antérieurs à la date du présent avis. 

Les demandes d'abonnement ne seront enregistrées, 
suivant leur date de réception. que pour le 'let ou le 
16 de chaque mois. 

---------------~ 

Il ne sera donné suite. pour toute demande d'envoi 
de Journal officiel, de brochures ou publications di· 
verses, qu'aux commandes acoompagnées de leur 
montant et frais d"envtoi. ' 

\ 

Pour les particuliers, un timbre d'affranchissement 
de 5 francs devra, être joint à toute demande de prix 
ou à toute lettr,e demandant réponse. 

Il est rappelé également qu'il n'est accepté aucune~ 
annonce commerciale ou à caractère commercial 

IMPRIMERIE DI! L'troLl! PROI'I!SSIONNl!LLl! M. C. I.OMt - TOOO 
• DÉPÔT LEGAL N° i3i 
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